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C,N.:!,STICN DIUN r.ÀGHL H:T.....:..:~1:.TICN • .L ~'L'U,, L.. _.:~GIGI{ D.u J.i<.:..1.USA1.ùi ..i:T DZ L:. _.tOT.;:;QTION 
DES Lil'..UX S."JNTS. ~ •. ~s<:iLUTION .30.3 (IV) :b.J L l .:'.SSiliBLU G..::k~i.}.LE &J n;.T~ DU 9 DEC.üi&~E 
1949 _(T/423, T/426, T/427, T/431, T/45~~), 

. Le ~,.:.iSIDiNT : Nous avons à. l'orC:.r;:; du jour, d 1i?.bord la qu.;:stion dlun ré~ime 

intarnational pour la ré,?-on de Jérusalem, et en second li~u les dispositions~ 

prendre p0ur l'envoi de 1~ mission de visite dans les territoires sous tutelle du 

~acifique. 

Nous ·abordons le prerr~er point, relatif au régime international de J6rusalem. 

hessieu15, afin de s I acquitter le plus rapid,3!11.ent possible de la t~che dont 

il a été chargé par la rusolution J'.3 (IV) de 11:.ss~mblée ;;;énérale en date du 9 

décembre 1949, le Conseil de tutelle avait bien voulu,·par sa résolution du 20 do

ce.mbrç, c_onfier 4 son ~)résident le soin de préparer et de lui soumettre e.u début de 

sa sixièm~ session, ouv~rte \ Genève le 19 janvi~r dernier, un document de base qui 

l'aiderai~ à 5laborer un statut pour la Cité de Jérusalem. 

Il avait, à · cet effet, 'invité les membr.:is du Conseil, ainsi que les déléga

tions participant sans droit de vote aux débats relatifs~ la question de Jérusalem, 

~ envoyen s'ils le èésiraient, des s~;gestions et obs0rvations écrites à. son ~'>rési

dent, et autorisé ce durnier ~ s'~n~uérir en outre dos points de vue de tous au-

tres Gouvarnements, institutions ou organisations intéressés, 

Ces points de vue, suggestions et informations devaient parvenir au :..•résident 

du Conseil de .tutelle le 5 janvier au plus tard. 

Conformément à ces instructions, je me suis efforcé de 'recueillir, ~u cours 

d~ cette brève périod~ qui coïncidait mal.heureus~ment avec i~s vacances de fin 

df rumée et a_v1::c 1 1 absence cle nombr,;;:uees d6légations, tous l os éléments d1intorma.

tion susceptibles d léclairer le ConsE::il de. tutelle dans la recherche dlune solu

tion du problème de J 6ruealem sui, dans le cadre et selon les termes de la réso

lution de 11;,ssanbl.ôe .générale., sc3rnit de nature \ recuûillir li agrément des par

ties le plus dir~ct~ment intûressées et p~urrait, en conséquenoe, Ctr~ mise~ 
exécution par le Cons~il de tutelle avec la coopération bienveillante d~s gouver

nements exerçant aujourd'hui leur autorité dans la zone de Jérusalem. 
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Ces Gouv-:;:·n13r:,ents ::-..vc.ient taev{: à 11 encontre de le. résolution <le l 1 
.... sseï1blée 

;;:6nércl.e de tr3s s5rieuses objections et leur op~1osition à se. r.ri.se en oeuvre ne 

::; 1 est 2.npnrer..r.1ent vc..s c.tténuée. Pr.r::.,i les délér~c.tion::i, oui n I ont pc.s voté en .se. . . - ... . 
fc.veur, prév::tlr.it 11 opinion que cette résolution ne pourrcit ~tre ~ppliquée d0.X1s 

de telles conditions . Ce~endwt , le Conseil de Tùtelle, qui agit en le circonstcnce 

cor:ime or5o.ne exécutif de 11 Assenblôe gûnérn.leJ c. rec;u de celle- ci l e Hfil1dat inpératiî 

d 1c.dopter un st~tut de Jérus~.len sur la base des dispositions de sa résolution 

181 (II) du 29 novt.)nbre 1947 et de prendre ir.médic.tenent les nesures nécesscires 

en vue de sa ti.ise en oeuvre, s,:ns qu 1 aucune c.ction entreprise par un ~ouvernct1.ent 

ou des gouverneaents intéressés plit l"'enpêcher dlë:.ccoaplir cette t~che . 

Dt a.utre pr.rt , il .:!.ppert de nonbrcuses connunicc.tions écrites ou verbcles 

recueillies t11 cours de Des enquêtes cy,.ie : 
, 

1°- un t:rn.nd nonbrc d lhc.bit~ts de J;:'.;rustlenJ de toutes r[?.ces et de toutes 

r elieions, souhüknt, c.rder:rr:i.ent l 1 établissement d1.!11s cette vi,lle d ' un rét:ir.1e 

intcrn~tionnl. qui les e.:!.rantir."..it contre le. retour des cruelles é~reuves inflieées 

à leur ville . 

Les ..:itlises chrétiennes o.noellent de leurs voeux un rJeine intcrnc'.tioncl. qui .. .. 
' ' 

f'.ssurerc.it , sous une forr,1c quelconquc , la sfcurité et le libre e.ccès des Lieux 

Scints_,. 

3°- Il nlczj.ste encore ~ucun ùegrif Jl2.ccord entre l e Gouvernenerit d 1Israël et . 

l es Gouvcrner.10nts n.rab•~s sur le point de savoir courn::nt lt. Vil.10 Scintc pourrc.it 

être, à 1 1 avenir , pr.Sscrv(;e contre tout dcnger c.itnostilités entre voisins anta-

f. onistBs . 

Les Gouvc-;rnerients d llsr2.0l t:t de Jorda.nie 11urcient en,sc.gé des pourpm-lcrs 

en vue de conclu.ru un trc..ité ,1.ui , ,m ce qui conc-.:rne Jérus::J.cn., dél i.mi.tcrn.it 

leurs zones res:)ecti v0s d I autorit(~ d2.ns cette ville . Chacun ù I eux c.ssulllèrtlt , • 

B!'l cons6qu"'ncc, cor,rr.1a il 1 1 2.ssunu déjà c.ujourdlhui, ln. r.:,syJonsabiliU: de g'.ll'~nti.r 

12. s6curit0 des Lieux Saints situ.us sur ·son t Grritoire tlnsi que le libre aceès 

des pHerins . l'-i;..:.is, (lUell ,.;; ~ue soit l'issue de ces nfr;oci.::tion_sbilc.t~rcles, c 1 .::::st 

,:n d-:finitivc t'.ux Ndions Unfos ~'U 1il e.ppr>.rtiC;ndrr. de d6tr,œr.ûn0r le sort d 1un 

territoire sur l0cu01 ellee antr;:solu d 1 0tl'..blir un r6i:iri.e dlc.dr.Linistrdion int.::rna-. -
tiom•.le en t en~t _ l ~gitinonent cor.1pte non soulc:nent des .:.sriirc.tions ci0s Juifs et 

des r-fusulr:l,!Ils 11.:.is 2.ussi d :s voeux du nonde chr{ti cn, puisqu0 J éruso.lem ost une 

ville so.int0 pour trois _:r,~mios rdigions L'.0 l'Univers. Et lo Conseil de Tutelle 

ne p 0ut J pour sa pê.rt J que S I en t,mir UlX instructions de li Assor.tblée gtf:nérnl.~. 
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Hais ces instructions de l l ,\sseinblée :}foé!"ale laissent au Conseil 

de Tutelle une large fJ.culté d'interprétation qui lui pennet de rechercher, 

d~ns le c~dre de la résolution du 9 décembre, les éléments d 1une conciliation 

entre les points de vue et les intérêts opposés. ChargP- r.on seulement 

d'établir un statut qui, s'il était conçu dans llabstrait et 1 1absolu, sans 

nul souci des réalités .viva.ntes, serait certainement eondamné à demeurer 

lettre•inorte., mais cha.rgé aussi de la tâche beaucoup plus ardue d'assurer 

la mise en oeuvre de cet instrument, le Conseil de Tutelle ne saurait se 

dissimuler que pour mener à bonne fin une entreprise aussi hérissée de diffi

cultés, il devra ne négliger aucun moyen _dl obtenir la coopéretion volontaire 

et loyale des deux gouvernements d I Israël et de Jordanie, Une interprétation 

libérale et rnisonnable des termes de la résoiûtion du 9 déeembre l'aidera à 

atteindre ce out. 

Il appartient donc au Conseil de Tutelle de détenniner de ln. 

manière qulil estimera la plus opportune: 

1 ° - les modt-.lités du régime international spécial applieç1ble à 

- la zone constituée en "corpus sepa.ratum", d,:ms les limites fixées par les 

résolutions de. llnssemblée Générale du 29 novembre 1947 et 9 dûeembre 1949; 

2° - quelles dispositions du projet de statut élaboré par le 

Conseil .de•Tutelle en ~vril 1948 sont devenues inapplicnbles par suite des 

événements qui se sont déroulés depuis cette dnte en Pnlestine: llii.ssemblée 

ni~ indiqué qutà titre dlexemple les .::irticles 32 et 39 et a laissé au 

Conseil de Tutelle le soin de rejeter ou de corriger tout0s autres dispositions 

de ce projet de statut qui·ne pourraient plus être adaptées. telles quelles 

à lfétat présent des_ choses; 

3• - quelles modifir.ntions doivent être apportfes au projet de 

st~tut dlavril 1948 ~in de le démocratiser, ctest-à-dire de re~hereher et 

d 1 adopter tous aménagements du r égime international qui répondraient aux voeux, 

uux asp~rations, aux intérêts et à la volonté clnrement exprimés de la 

mvjorité des habitants de tel ou tel secteur du "corpus separatum" • 



Cr, la plus véhémente objection élev.§e aussi bien par le Gouvernement. 

de Jordanie que par le Gouvernement d 1 Israël contre la résolution. du 9 décembre 

est qu I elle ·ne tenait apparemment pa.s compte de la volonté de la ma,jori té des 

h3.bitants, soit Juifs soit Ara.bes, de r,e p;:i.s se laisser en quelque sorte déna- · 

t ionaliser et imposer arbitrairement •me nutori té internationale qui en ferait 

des re>ssortiss3.nts dtun territoire neutrG. La sa-uvegarde des I-ieux Saints 

n1 exigeait p2-s) selon eux, la constitutiQn d 1un "corpus separat\llll11 de telles 

dimensions et pouvait ôtre assurée par d 11.utres moyens que les deux gouvernements 

d I Amman et de Tel-Aviv se décl".r1.ient prêts i rechercher avec les Nations T.1nies. 

Nais s 1il est vrai que la majorité des Juifs et des firél.bes de la zone 

incluse dans les limites du "corpus ~ep-:u•3.tum11 sont réellement opposés, l?i oi:. . . 

ils constituent une mn.sse homogène, à 1 1 établissement d'une :mtori té interna-

tion<?.le qui 1 -?. s sêp,<!.rcr,'.:'.it de , ll'Et;,..t d'Israël ou de l!Etat arabe voisin; il n 1en 

2st P<'-S moins cert"lin iussi que, dans la Vieille Ville, intramuros et extra 

muros, la plup-1.rt de:, habi.V~nts de souche p~lestinienne, ouelle que soit leur 

app~rten~nce ethnique ou conf -::ssionnelle , accueiller:".ient avec soull!.gement un 

régime à 11 e.bri duquel ils p_our:r:üent reccmrnencer ~- vivre t?n paix, mêlés les uns 

:nnc :\utres, comme il en a été pendant· des , siècles. ~T t ai reçu de nombreux et fer

vents témoigne.ges de èct état dt ésprit, ,.!t les représ~ntr.mts des églises chré-
' 

tiennes ,m pnrticulLJr ;ne m.~.nq_ucront p-1.s dt .'\pr,orter au Cons sil de Tutelle les voeux 

d'une popul.!ttion si durP-ment lprouv~e p-'.lr une guerre d6.ns laquelle elle n'avait pas 

pris partiE.t qui-mérite bien df_~tre untendue elle aussi lorsqu' il s t,'.\git de 

décider du sort de l"!. Ville s~.inte, 

Mtinspir~nt de toutes ces considér~tions, que je mtexcuse d ' avoir peut-être 

trop longuement exposéc?-s · dev:int vous , Messieurs, et. p:rofondérrwnt conscient de 

la respons::ibilité particulière att~chfe 9. la ,nission que vous in r ~vez fo.i t 1 1 honneur 

de me confi:;r, j 1en suis venu à là conviction que ·le Censeil de Tutelle pouvait et 

devait envis'lger la possibilité ctlélabor8r, d.".ns le cadn:; et s 1.1.ivant l(;'.s direc

tives de 1:3. résolution du 9 dc:, Cç,rnbre 1949, un st'ltut de Jfrusdem ·ctont hs 

lignes schém:1tiqu,~s ser:\ient :ünsi définies : . 
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l .- Le territoire de Jérusalem serait constitué en "corpus separaturn11 dans 

les limites indiquées .par les résolutions de 1 1Assemblée Générale du 19 novem

bre 1947 et du 9 dl:icembre 1949 et placé sous un régi.me international permanent 

à.ssurant la démilitarisation et la neutralisation de toute l' étbndue è'.1 

·t.err:itoire,· l 11ntégrité et le ro'Bpect· des Lieux Sainte, étabiies-emcnt et 

sites rcligi~\.tx, . 

2 - Ce territoire serait également constitué en zone économique franche et 

les autorités nty pourraient percevoir aucune taxe à l 1entrée et à la sortie 

de tous biens et marchandises. Les march~dises à destination ou en prove

nance directe de Jérusalem et transitant à travers los territoires israélien 
' et jordanien de la Palestine seraï_ent exemptées de tous droits de douane 

à 11 importation et à. l '.exportation et ne seraient évüntuellement soumises 

qu 1à une taxe de tro.nsit. 

Le Gouverneur des Lieux Saints prendrait d'accord avuc 1 1Etat d 1Israël 

et le Royaume Hachémite de Jordanie, toutes mesures utiles ~n vue dlassurer 

-le bon fonctionneme.nt de ce régime économique spécial dans llintéret de toutes 

les parties en cause. 

3 - Le territoire de Jérusalem serait divisé en trois par·ties: 
. . 

A - La zone ii,raélitmne relevant d_e l'Etat d I Israë;l et administ~ée par lui c 

B - La zone jordanienne relevant du Royaume Hachémite d,? Jordanie et 

administrée par lui. 

C - La 11Ville internn.~onnle" qui serait placée soue la eouvGrdnoté ·collective 

des Nations Uni~s et aœninistrée, sous le contr8le et la responsabilité du 

Conseil de Tutelle, par un Gouverneur des Lieux Saints désigné par ce Conseil. 

La quasi totalité çie la Nouvelle Ville, avec la gare et la voiB forrée 

de Jérusalem à Tel-Aviv, resterait sous 1a souveraineté d'Israël. 

Les quartiers arabes de la Vieille Ville, avec le Haram-cl-Cheriff, 

les quartiers de Wadi-el-Joz, Bab-el-Zahira., et de la Colonie américa:inP.; 

ainsi que toute la route de .Jéricho, la route de Naplouse au Nord de Cheik 

Jarrcll et la route dtHébron au Sud de Bethléem, resteraient· sous 1~ souveraine

té de la Jorr.anie, 
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La 11Villc Intcrnntionnlc11 , constituée d.e terrains prélev-Ss à peu près 

•5galenent sur les z,,ncs dlocaupation dé:lir.dt•.'.:e p:i.r llélccord dlnrr.ûstice • 
-

israélc-jordélnien, conprondr:-.it to.us les Lieux S~ints auxquels 61 npplique 

le 11 stéltu quo 11 de 1757. 

4- Lo Gouverneur des Lieux Saints veillerait ft ce que les dispositions du 

statut rcktivcs ·à la dûuilitllrisation et à ln neutralisation du territoire de 

Jérusalen, ainsi qu ' nu r-:giae de frnnchise &conoi:û.que, . à la liberté <l I accès 

nux Lieux Snints, à la pleine liberté ~e circul~tion sur toute 1 1étondue du 

territoire, à ltintégrité et nu respect des Lieux Sr.:.ints, établissenents et aites 

religieux fussent effcctivcr.iElnt respectées par les autoritGs de llEtat dllsr,;i.ël 

et du Royaune H:i.chénitc ctc Jord::mie dans leurs zones respectives d ln.dr.iinistrati 'n• 

5- En nttcnd.<mt que les deux Etats aient fix8 leur frontière corn:iune à t r::u7ers 

le territoire de Jérus~len, là où ils ne sern.ient pn.s séparés pc!.r les linitès 

de la Ville In terni:!. tion:>.le , une lil}nc de dén.'lrcn.tion provisoire semi t_ établie 

pP.r accord entre los deux Et:'lts, et au besoin · avec llo.ssistnnce du Gouverneur 

des Lieux Saints. 

Le Gouverneur des Lieux Sdnts interviendrnit slil y avait lieu, afin 

d 1apl~nir tbut conflit qui pourrnit survenir entre les autorités des deux Etats 
.. •' 

voisins sur le territoire de J6ruso.ler.,. 

6.- Les hn.bi tt"'.nts de l:i Ville Iriternationule pourr<1.ient soit conserver leur 

citoycnnet6 actu~lle, soit opter pour la citoyenneté de la Vj,lle Internationale., 

Ils élir~ient au suffra~~c universel un Conseil ::·Iunicipnl dont la conposition 

serait déten:ûnée de nanièr<: à assurer une représent~tion équitable des diversos 

co_nfessions relir,ieuscs, ot qui adrlinistr8rait ln Ville Internationale sous 

le contr1)le du Gnuvorneur des Licu_x Saints . 

Le GJuv~rncur des Lieux Saints nccréditcrnit des repr6sentn.nts auprès 

de 1 1 Et'.'..t d I Isr:>..ël et du Roy<'-ur.m Hnchénite de Jord2Uie paur assurer la protec

tion dnns .ccs Et~to des intGr$ts d0 ln Ville :internationale et de ses citoyens. 
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?- _Le Gouverneur des Lieux. Saints serait assisté d'un Conseil Général consul

tatif dont la composition serait à d6terminer et dnnt les attributions. consiste'.'"" 

raient es::;entiellemer,t à assurer 1 1 harmonie entre ~es divers •~ultes, à résoudre les 

litiges de caractî,;re religieux. Il serait également assisté de trois commissions 

des Lieux Saints, établissements et sites religieux, chargé3 res-:,ectivement de 

veil ler au bon ordre et à 1 1 entretien des Lieux Saints, à 1 1 inV,grit8 et au res

pect des droits acqtùs en ce qui concerne les établissements religieux. Tout li

tige survenant entre ces conur.issions serait, s I il ne pouvait être directement ré

glé par accord entre les parties intéreseées, porté devant le Conseil G6néral Con

sult!l.tif. 

8- Le Gouverneur des Lieux Saints er..ercerait également au n.im des Nations Unies 

un droit de protection sur les Lieux Saints, sites et établissements religieux 

situés hors de la Ville Saint~ sur toute l'étendue de la Palestine, conformément 

aux dispositions de 1 1article 37 du projet de statut élaboré par le c~nseil ~ · . 

Tutelle en avril 1948. 

9- Dans 1 1 exercice de ses pouvoirs en ce qtù concerne les Lie.~ Saint~, éta-

bli5sements et sites religieux, il assurerait dàns la Ville Internationale de 

Jérusalem 1 1 intégrité et le respect des droits existants qui ne pourraient être 

entravés. Il veillerait ausr,i i ce que ces droits fussent égale

ment respectés sur to~te 1•~tendue du "corpus separatum11, da.ns des conditions qui 

seraient fixée~ d'accord avec l'Etat d'Israël et le Royaun.e Hachémite de Jordanie. 

10- Le Gouverneur de_s Lieux Saints dirigerait J.es affaires ext érieures de la 

Ville Internationale. 

11. Il aurait à sa disposition une force de police internationale recrutée par 

ses soins sans distinction de nationalité. 

12- La justice dans la Ville Internationale serait assur~e par un tribunal de 

premièr e instance et par une Cour Supr~m(;). Le Président d€: la Cour Sur>rêlne serait 

nommé par le Conseil de Tutell~ _et désignerait à son tour, d 1 accord avec le Gou

verneur des Lieux Saints, l~s autres magistrats des deux Cours , 

13- Le drapeau des Nations Unies flotterait sur la Ville Internationale. 
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14 - Le présent statut demeurerait en vigueur pour une pre;.àère période de 

dix ans , à 1:·?oins que le Conseil në juge nJcessaire d'entreprendre un nouvel 

examen des dis~ositions y contenues à unè date plus rapprochse, auquel cas 

le Conseil de Tutelle tpporlerait aux dites dispositions les r!odifications 

qu'il j~gera nécessaires. 

Lorsque ·1a pJriode cte 10 ans dont il est .f~it mention au paragraphe 1 

du présent article serait êcoul6e, l'ensemble du Statut forait 1 1cbjc.t d'un 

nouvel exaoen de la. part du Cons&il de Tutell-e, lequel s 'inspirer,!it de 

1 1 expérience acquise au co11rs de l'application dé'S diS".)OSitions. du présent 

St1tut. L~s habit,-i.nts de la Ville Intern3.tionüe auraient 'llors la faculté 

d 1exp-rimer par r eÙ,rt::ndw!l leurs VUt-5 quant aux r,:odifications possibl€s du 

r6gimE: de la Villo. Le Conseil d0 Tutollo fixerait 1:1n ter.,.ps utile la 

i)rocédure à suivre pour c e reférendtllil. 

Si le Conseil d~ Tutelle estimai~ opportun d'adopter ~u pré~lable l e3 

grandes lignes sus-indi~uées du Statut, il reviserait ensuit~ art~cle par 

article le proj8t 6laboré en ~vril 1948. 

i•fe.is je suis dt avis qu t avant d1;: nous engager dans une discussion 

~6n0raie sur l~s points et sur les suggestions que je viens de so~~ettre à 

1 1 att(;i: tion du Cons~il, il conviE:ndrait, ainsi qut:; 1 1av'l.it déjà proposé M. 

le Dé~égu.t • d8s Etats- Unis d 1 ;..mér.i..que lors <le notre session extraordinaire en 

Décembre C:erni'ê:r, d I inviter les (Jouvernements d 1 Isra~l et de Jordanie à _venir 

prendre olc,ce à b t::..ble du Conseil et pa.rtieipe:r à nos d&bats • 

J€ crois aussi que k Conseil entendra volontürs les repr8sentants 

qu.alifiJs è.es églis ..::s, institutions et orranisations int~r-,ss6cs a.u sort de 

b. Villé S3.intc qui t.:xprim€r-ai0nt le désir ,ie lui exposer leurs ,;,oints de vue, 
• •• · d J' al1;m 

~i~si qu~ 11ont déjà fait Sa Béatitudo lG Patriarche gtcc-orthodoxc O eBur · ' 
et ;Sa Béatitude le Patriarche de l'E~lis·e arménienne. 

. . . . . . . 1 ll t q c., 1L. dOC"'''~nt àe b:!tse dont je .:".ess1..:::urs , JG ne ITié! ct1ss1.r,,u e nu eraen u... "' '""'' 
t t nues c.u::t.~t à vi t:;ns de vous donner' l ûcture Ê:t l6s suggestions qui Y so:1 con t:. ' 

• d" 1.,_ rf,sol· ut1·on è.e l 'A::se::iblée Gén,~ralc, l I intE;rprét ,~tion pratiqu.:.; des t..:nn<;."s -.: cc -

t ""t e r1t - , , de critiques. 
,, 1 obJ" c.ctions et P' 'U -.: r · .... , .. <.: nt !:l~~ucront p?.s d~ suscitE:r nombre ... .... - ~ 

ït - u~s s 1insui-• • 1 ' • obJ·ect1· ons et de c1::s cr· 1.q " ' • ::_~J..s e: cc-.ractere contradictoire dE.: C-:-S -

. s~ra, j~ l' 0spère, qut m8ttre r :~r.t de points de VUE. db.rr.ütr2.lc~tl::nt opposes ne "' 
·1 • • f.. 1renqutte 

::ùc,ux E;n h unière l 1esprit d tentièrè ohjtictivit.5 da.ns lcquGl J 3.l. rtEn ~ 

• 1 ,... • 1 ' • t . d J c. ff; --'ctue"' ,·.t le souei de conciliation qui a que::- e ,_:onse:i m .1vai charge " ~ • " 

i:ispiré rr.r,.s propositions. 
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Le docu.':lent que je viens de vous lire constitue àonc un ex·oosé des motifs 

qui mtont ~nené à vcus présenter en même terr.ps une base possible de discussion et 

d'interprétation de 1~ rés~lution de l'Assemblée général e . 

J e vcus scumets humblement ces suggçstic-ns et ces propositions. Il appartien

dra d{sormais au Conseil de Tutelle de discuter tout r etcur à la possibilité d 1in

terprétation de la résolution de l'Assembl ée générale sur la b~se du projet d 1ac

cor d de tutelle qui avait _été élaboré en ti.vril 1948 par ce même Cons6il. l•1àis, 

lorsque vous aurez devant ~ous ce projet élaborf en avril 1948, vcus devrez y 

apporter les modifications de divers ordres indiqulespar la rlsolution elle-meme 
,. 

de l 1 As2E:i:,blée générale et nous ~urons par cons,;quent 2 nous mettre dtaccord ?Ur 

une: interprltation des tennes de cette r ésolution. 

Je vcus 1i présenté une interprétation large qui ser~it de nature à répondre 

aux obj-;;ctions essent5_tùles élevées contre la résol'ltion de l 1i.sser.:blée par le:s 

deux parties dir0ctement intfressfes. Je pense que le Cons0il sera au moins dlac

cord avec noi s~r ce principe que nous devons rechercher une interprftation de 

cette rés,:lution do 1 1 Assemblé;;; g6nérale et une solution pratique de nature à 

em~orter l 1adh6sion des deux parties les plus directement intlressées, à savoir 

l 1Btat d 1 Israël et l'Etat achémite de Jordanie_ 

La parole est maintenant aux membres du Conseil~ 

M. JAi.'111: .. I (Irak)" (interprétation de l'anglais) : lfon.sieurCl..e Président, ma 

délégation .'.l.pp1•écie vivement le travail que vous avez e:.ccompli auquel, j t en suis 

convaincu, vous avez apporté beaucoup d'assiduité 0t de bonne volonté, 

Cçpend~nt, avant de pouvoir juger de vos proj~ts et,de vos suggestions, je 

dois, pour m~ part, demander un certain temps afin de prép~rer ma réponse pour 

cette session ou pour une autre. 

Dtune prer.iière lecture de votre exposé, il semble malheureusement apparaitre 

que la proposition qui nous est soumise est fort éloignée des term8s de la rfsolu

tion de l'Assemblée générale. Telle est la. première :impression qm: j 1 éprouve . J rai 

ét é membre du Sous-comité pour Jerusalem ainsi que du Co1:1ité spécial; j 1ai égale

ment pris part aux débats de l'Assemblée générale sur J érus~lem et je suis donc 

familiarisé avec les divers projets qui ont été sou~is et rejetés concern~nt le 

statut futur de 1~ Ville Sainte . . . , 
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Le s entiment que jléprouve à l'exposé de ce plan, c 1cst qu:~1 constitue 

plan de plus; quand nn 1• 0xamine avec attention, on constate que bien des .points 
' 

qui so trouvent soulevés dans ce plan que le Prlsident vient de nous soumettre 

ont été longuement discutés déjà et ont fait l tobjet d'un voie, 

La question que j e voudrais poser est la suivante : Allons-nous transformer 
. 

le Conseil de Tutelle en un autre Comité politique des Nations Unies, car il m'ap-

paraît que tout ce que ce projet nous ~pporte nécessite, sur une grande échelle, .. .. . 
des discussions politiques qui ont déjà eu lieu _devant 1(;/ Comitt:i spé_cial ? Devons-

.._ 

nous par conséqu~nt, en tant que Conseil de Tutelle; nous transfonner en comité po-

litiqlle, préparer de nouveaux plans, aboutir à de nouvelles concJ.usions? Tout ce 

travail a déjà étt) accompli rar le Comité spécial ou par l 'Assemblée gén~rale. 

Ne devrions-nous pas· plutôt être un <'-rgane extcutif de ltAssemblée générale 

destiné à appliquer 10s décisions de cette dernière à la lumière des débats qui 
' . . 

eurent lieu devant l e Comité spécial comme des propositions rejetées par ce der-

nier? Comin~ je vi~ns d~le dire, ce projet du Président ne constitue à mon avis 

qu 1un plan de plus, un plan dont le cont~nu a fait l'objet de longues discussions, 

et, dans la plupart d~a cas, de votes dovant le Comité spécial et de r ejet par 

lf :~ssernblée générale.· 

La motion d'ordre que je vou~rais vous_présenter et qui est fondamentale a 

pour but de détanniner si nous sommes Co,1seil de Tutelle ou ·si nous devons pous 

transformer en ~omité politique. A mon point de vue, et est là une question extr @

mement importante. Nous ~n arrivons à entreprendre des débats politiques nouveaux. 

à prépar~r des pl~ns nouv~~ux, mais tout ce travâil a déjà été a~cornpli par le 
, 
Comité spécial. et pa_r 11 iLsseinblée glnéro.lo. 

Comme je liai déjà dit, notre point .de vue complet ne sera ~xposé devant le 

ConBeil que plus tard, mais t0lle est au moins la première :impression que j 1éprouve 

à l •e,œmen du plan qui nous ~~t aujourd 'hui soumis. 

Quant à la ·possibilité d:.inviter certains Etats à assister à nos travaux, je 

me demnnde si ce serait actu8llemont souhaitable. L'Assemblée gé?érale nous a tout 

d fabord chargés de préparer un projet de statut de J : rusalErn. Il est possible qu'au 

moment où nous aur~ns à appliquer ledit statut, nous ayons besoin dlentrer en con

tact avec d1autres pays. Mais si nous faisons intervenir ces derniers au cours de la 

discus:,ion, nous entendrons à nouve:au des opiniom, ·qui ront déjà conn~s de l t Ass<l?lblée 
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génC;Jrale, qui ont fait d.evant ulle 1 1 objGt de discussions prolongées ~t que, finale

ment, elle n'J.cc1_;pt1 p~s. En outre, si 110n slengagt:ait dans c0tte voie, pourquoi 

rec.::vrions~nous soul,;.:mcnt c0rt-:üns :~vis et point d' aut.ras ? 

Je so.is quu tous 10s r:1.;mbr0s d_;s Nations Uni0s sont intérE::ssés à 1 1av~rµr de 

Jérus2.lem ,::,t o.u statut de· ccttu ville . . Jérusalem,. an t:mt que lieu sc.int, revêt 

une signification égale pour tous l os M0mbr~s des Nations Uni~s, sans distinction 

aucune. Si 1~ Cons0il d~ Tut~llu d~sir~ procéder à des invitations, ces dernièr~s 

ne doivent pas ~tre limitées à c~rtains btats. De plus, en ce qui conc~rne un 

Etat particuliur, jë sais parfaitement que celui-ci, invité aux t0.rmes du para

graphe II de b r ésolution de 1 r;,ssemblée à coopérer Gt à accepter le, plan prépa

rl par cdle- ci, s 1 l:St publiquemc.nt moqué de la décision de 11 .~ssemblée gfnfrale. 

Nous estimons non Si.::Ul.:;;n(.;nt quo nous ne devrions pas inviter cet Etat, mais encore 
. . 

que c'est à cc d~rnicr, en t~nt qu0 partie intlressée, qu'il app.::.rtiendrait de 

d1:..mandcr à 0tru 0ntendu, comm.:: l'ont fait dl2..utres Bt.'.lts également intCrcss6s. 

:..insi, : l':igypte, 10 Ll.b<~n d la Syrie ont demand.G à Gtre prls(,nts. Pourquoi, si 

cet ..:..to.t 0st int6rC:ss6, un-.: invit(?..tion lui serait-ellë envoyée ? • Llinvitersigni

fierait simph.m..:mt qm: h: Cons;;il d-:: Tutt1lle si incline devant un :t!:tat qui 1 1 a 
A la dignité du Conseil 

défié, et j 1-:stim-:, pour ma p:1rt qu I il serait contraire; d ladrcssE:r une invitation 

à un p~ys qui ~ publiqu~,mt fn.it connaître sa volont6 dt) n-.; t.::nir aucun compte 

de la dfcision d.:; . 1r aSS<-':nblû0 e;6némle. De plus, a.u co.s ot cette:: invitation serci.it 

adressée 0t f0r:üt l 1objvt d'un rufus d~ la pa:::-t dcl cet :B:ta.t, la dignité du Con

seil serait compromise. C'0st pourquoi, en un mot, ja mü dem~ndo s 1il serait sage, 

à l i heure .:i.ctue::118, d'n.dr0ss0r cl.es in~itations soit à. un i:.tat soit à lin nutre. 

Nous avons déjà publiquement indiqu0 que tout itat int~ressé pe::ut -assister à nos 

débats, mais il y a une diffGrencù entre cotte position qui consisté! à dire que 

nous sommes prêts à entendre tous las pays int~ress0s ut celle qui tond à adresser 

à 1 1un ou à l'autre un<::: invita.tian officielle. Je na suis p1::rsonne1li:m1(.mt aucune

m~nt opposé à ce qu 1unE: partie, quolle qu'elle soit, qui désirerait faire connaitre 

son point de vue puisse:: v0nir l'0xposer ici, je suis fcvorable ù toutes les parti

cipations, plais j0 ct,:sire f0nnc,nent que 1~ ·dignité' d.::s Nations Unibs et cell(;: d:e ce 

Conseil soit entièrem0nt sauvegardée, 

Tel est en r é sum/,, Honsircir le Président, mon point do vue actuel. Jlespère 

pouvoir y :apport0r plus tard d'autres comm~ntaires. 
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M. HOOD (,·.ustr.::ilie) (interprétation de 11anglnis): Je tiens, pour ma part, 

à exprimer l'appréciation de m~ d~lug:i.tion à. 11.:.gard du trnvail que vous e.vez accom

pli, Monsieur le PrJsident , en préparant et en pr6s1::nt~t le doc1.unent que ·vous 

venez de nous lire . 

,~u stade actuel du débat, je voudrais poser· une question, relative au deuxième 

alinéa de votre déclar3tion. Je note que vous ~vez étt ~utorisé, en tant que Pré

sident du Conseil de Tutelle, à. vous enqufrir 11des points de vue de tous autres 

gouvE::rnement, institutions ou organisations intéressés". Mn question porte plus 

p-:.rticulièr€J!lent sur le t enne "gouvernements i ntéressés11 et je désirerais savoir 

s 1il vous est possible de faire po.rt au Conseil de l ' expression dlopinionsde gou

v~rncments int~ress~s que vous auriez obtenue dans une f onne telle qu'elle puisse · 

no~\S ~tre connnuniquée . Il va sans dire que tous 6chang0s de vues qui ont eu lieu 

à titre privé dç>ivent denoure1· privés . 

Le PIIBSIDENT : Si le Conseil me 1~ permet , j~ v~is r ~pondre ~ux observations 

fonnulées par le représentant de l'Irak et à la question pos~e par 1~ r0présent:int 

de 1 1,~ustralie , 

Je prévoy~i s les objections fonnulées par le représentant de l'Irak. Je vou

drais précia~r qu i il ne sr ngit pas en l'espèce dtJ la pr~sentation d'un plan nou- . 

veau •• "dnsi que je vous 11 ai indiqué tout }. li heure, le Conseil de Tutelle est en 

l ' espèce un organe exécutif de 1 1,:.ssemblée. J lavais très fomellemont attiré 11a;.. 

tention du Conseil de Tutelle sur ce point lor sque nous ~Vions déjà entamé une dis

cussion au sujet. de la. t~che qui nous avait l-té imparti~ par l 1 ;.ssenblée génére.le 

et jla~ais rappelé très ~xpres~ément que nous serions, en la cir constance, un or

gane d1exfcution de celle- ci. Cependant, d3I'ls l ' accomplissement _de cette tich~ de 

caractère purement exécutif, nous devons int~rpréter les temes de la r~solution 

de 11lssemblée générale et p8rsonne..-ne peut nier que ces t~nnes sont suj0ts à dis

cussion et à interprétations assez variées. 

Je vous ai · indiqué tout à l ·' he.ure quo, sur troi~ points, 11,'.ssemblée nous avait 

ch~rgés d 1une mission sujette à interpr6tation. En pr6mier lieu, nous avons reçu 

d 1clle la tache de détenniner ce que se~ait le ·co:;:e__us seperatwn ·, Or, il n'y a po.s 

de définition tmique et r igide de ce que peut constituer un corpus scp~ratum, 
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En deuxième lieu, l'Assemblée nous a demandé de modifier, dans toutes les 

parties qui n'étaient plus exécutables ou qui n'étaient plus conformeeà 11état 

présent des choses, l'accord de statut élaboré en avril 1948 par le Conseil de · 

Tutelle. 

Bn troisième lieu, et j 1attire tout particulièrement votre attention sur ce 

point, la résolution de l'Assembléea·dit que ce projet de statut devait être démo

cratisé. Pour ma. part, j'ai compris ce tonne de la manière suivante: c'est que 

le Conseil de Tutelle, dans toute la mesure du possible et en tant qÛ'organe exé

cutif de l1Assemblée, devrait tenir le plns largement compte des voeux, des aspira

tions et des intérêts des habitants. 

Nous ne pouvons oublier qu'en vertu de 1 1un des principes fondamentaux de la 

Charte, les peuples sont libres de disposer d1 eux-mêmes. Par conséquent, nous ne 

pouvons soumettre une population à un statut quten tenant compte le plus largement 

possible de ses voeux, de ses aspirations, de ses intérêts. Clest bian là, je pense, 

cè qu'a voulu dire l'Assemblée en invitant le Conseil de Tutelle à démocratiser ce 

projet âtaccord d'avril 1948 qui n'avait pas tenu expressément compte des voeux 

et des aspirations des habitants, mais dans lequel était fonnulé le statut de la 

Ville Sainte de Jérusalem où le Gouverneur, désigné par les Nations Unies, devait 

jouir dlune· autorité extraordinaire. 

Voilà donc trois points essentiels de la résolution de l'Assemblée générale 

qu'en tant d'organe exécutif, le Conseil de Tutelle doit interpréter. Bien entendu, 

malheureusement peut-~tre, nous ne pourrons, lorsque nous aurons à interpréter, 

nous di~penser dl entrer dans des discussions de caractère politique. Jlespère que 

le Conseil de Tutelle aura la sagesse d'exclure, dans la mesure du possible, le 

caractère politique de ses discussions, et de sien tenir autant que possible 

- autant qu1il est .humainement possible - à l'aspect purement technique. Mais il 

est certain que l'interprétation même de la résolution de l'Ass8Illblée ne pourra 

pas nous anpêcher d'examiner certains côtés politiques et dlailleurs les gouverne

ments, organismes ou institutions qui exprimeraient le désir d•~tre ~ntenduspar. 

le ~onseil - et, comme je le <lisais tout à l'heure, ce voeu a déjà été exprimé 

par deùxEglises: l'Eglise orthodoxe grecque et l'Eglise orthodoxe annénienne -

feront ·certainement valoir devant nous des points de vue non seulement t ~chniquest 

mais politiques. Tout ce que nous pouvons espérer, c•est, comme je l'ai déjà dit, 
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de limiter l a discussi on dv caractè r 0 purunvnt politiqu~ et d0 chcrch~r à modifier , 

l ~ proj~t do stat ut qu~ nous avons élaboré ~n avril 1948, do-manièr e à lE.:; r ~ndr~ 

acceptable: pour 1 -::s populations èomrnt; pour l<::s gouv~meme;nt s ::::sp1l.ls..cilrect.erner:t.intœei:œs. 

Ntoublions pas, çn vffGt, qu~ 1 1hssvrnblé~ -générale nous a chargés d~ _deux 

tâchos. Bn pr0mier li~u, nous devons adoptor un statut. Il n~ s'agit plus, c0tte 

fois-ci, d0 prépar ~r, c~l!l~~ nous l 1avait pr ~scrit l a résolution do 1947, un pro

j -:.!t d e; statut qui s .._ra ul tériw r ~m1.mt r atifié par l' ~sse,mblée. Lorsque nous aurons 
- -

adopté ce statut, cdui-ci s0ra immécii:-::'·.,:m,;nt applicable et: nous n I aur:ms pas à 

en référer à l•~ssGmblle. Nous avons do11c Jté d:U s ; . à titre tout à fait excep

tionnel et txtraordinair~, d'un p~uvoir qui nous pennct d'adopter un statut à ti

tre dHinitif ot de: l e mettr e 1;;n applicat ion. En deuxième lieu, nr,tre tâcho sera 

précisémont d lassur -=l r la niso en ·.:::uvr(;; de c t:: statut . 

Or, vous savez fort bien quu nous all-::ns nous h~urter là à un& difficulté 

d 1ordr~ prat i que. ~n offet, si l 1accord qu~ nous all~ns élaborer nl est pas accept é 

par l~s deux parties los plus diroct.:micnt intér~ssGes, c'~st~à- dire par l es deux 

gouvernt:.ments q l\i d~t10:-ncnt li autorité dans la zonv de J .:.rusal(,m, nous ne pour

rons rien fair e: , nous s (;r ons impuissants . 
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Nous c.vcns évidc::u.,cnt l :.'. ressource d 1 en rôfércr do nc-uvcc.u b. 1 1 •• secnbléc 

génûrc.lo qui pourr;.:it tr:-.nchcr 1~ difficulté, co quo nous ne ~ ourrions po.s fair e 

. nous- ;:1êues. m t out c::i.s , nous devons honnet;,ii-1cnt rechercher t e.us les 1aoycns pos

siblos· pciuv".nt pcrùl;ttrc, d:-.ns lo c:-i.dro do l e. :ï.6solution de 1 1 ... sser.ibléc génér~e 

du 9 d6ceubro dernior, de tr-;:;,uver une solution csscz r .~.isonn:sblc pour ro1,1portcr 

1 1 é".dhésion de t .:..utes les ï):l'tics dir(;ctcn cnt intéressées . 

. C lest dms cet esprit que je ;,:c suis pcn,lis de présentur non pas un nou

ve~u pb.n, cc!:;.1<J 11 é'. dit ~-• J~r:J.nli, r:l'.'.is une intorpr 6tdion. Croyez bien que 

ne n• ~i en l'espèce nucun ('J"lour-pr oprc d 1:-.utcur et que jo n 1entcnds pas du tout, 

d.:.ns b s :,;_ te do nos déb:1.ts , 1!le f.?.irc 1 1 n.voco.t do le. ~.ésolution que je vous ni 

présentée . ;__3. proposition c. surtout pour objet de donn-;r à r éfléchir à chc.cun des 

ncr-,1br es du Gonsoil pour voir_ d~s quelle 1.1csure elle vous offre un moyen de 

sortir de lfl.. difficulté dcv.:-.nt lqquelle nous sor.u.1os pl~cés . 

Je souh:-.itc :-.rclcr.1,~cnt pour n::>. p.:-.rt - ot je suis sûr quo ce désir est p.:utn

g6 p:-.r tou~ ses m(.:r.,bres - que le Conseil de tutolle, qui ost en 1 1 espèce un or

g-:-.ne exécutif, i:::.is qui nora::.l(.:)f.tent , en v1;rtu de 1~. tSche que lui confèrent les 

Ch:--.pi tres XII (;t 7JII de 1~ Ch::-.1tc, est un org<'.Ile r.dministr :-.tif, cho.r gé de con

tr8lcr des -:.dJ.ri.nistr::.tions, et n 1 ;'.yo.nt 1)C.S c.insi la cc.r::-.ctère d 1 un _org~is::10 

essenti0llernmt technique, réussisse à s ' ~.cquittcr honorc.blcnont de b. tûche 

cxtr.:i.ordindr o qui lui .:i GtC: iap.:-.rtie p:'.r 1 1 :,sscnblée. 

Telles sont lus b::.ses sur 1-:;squollcs je souh-:-ito que puissent s 1 engnger . 

nos ·.üscussions , c:t t 0ute :.utre inte:r~)r 6t::.tion quti la Bienne serc. la bienvenue. 

J~ v:--.is ::1c.int0n:-nt répondre è. 1~ question :t,,osée :x·.r le repr6sent~nt 

do l' :.ust,r:\lic . Coëii:1e je vous 1 1 r.i .:lit t out à 11 heure, j 1 ci 1~roc6dé à dos con

sult:-.tions • J 1 .'.'.i consulté officieus0;,1ent un ccrt:·in nor.1brc de g0uvernements et 

j I d roçu des 1a.:'.i;1or.:-nda 6r1rnr.nt soit d ' Eglises, soit d' org::•nis0.tions ·r.:::ligieu

sos, soit de mouvs.~cnts. Ces m61:1orr:11do., com1unic:?.tion vous en sera. donn6e d.:-.ns 

deux ou trois j-.: urs. Nous corn,~uniquerons donc riu Conseil t ous les m6mor::-ndo. éno.

né\Ilt dt org.-:-nisucs qun.lififs . J 1 .:-.i reçu ci::n outr(; , bien entendu, un très grcn~ 

no,;1bre de lcttrE.s priv6es les unos ::,r6scnt ""'.nt pc.rfois un c::.r::.ctère · peu raisonnable . 

Je pense que ces derniërcs ne vous intéresser~ient !)~S be .. 1.ucoup, et le C,mscil 

dfsiru certci.n~:nent .;)r cn:!re c;.,nn.'.liss~1ce plut$t de t . utes les coi,nunicé'.tions 
én:.nc.nt de 
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gouverneaents ou d'organis es qualifiés. i:n cc qui concerne los -5L, llVGrfü:: .·.ents, 

j 1 a.i reçu un r;émorandum de la dél6gn.tion égyptie,me, 9.ui vous s0ra bien entendu 

coïc1l!luniqué . 

'Je vous r.i indiqué le résultat général de ï~es consult~tions. Je i)eUX 

le résu;,er de lr. ,façon s t.i vr.nte : Tout le iaonde ·;:::-.nif este le dési~ de voir le 

Conseil de tutelle atte-indre une solution rdsonnc.ble et .:i.ccept,:ble pour les 

parties. CI est ce qui ressort très cLir..;uent de tout ce qui r.: 1 est i-'.:-.rve::u .. 

::ais bien entendu, les propositions diffèr01,t qu::nt r.u..-c :·.:oy.;ns d I obt,mir cc 

r é tiultat. DI une f n.çon générale, la ~.6 solution de l 1.,ssGi:1bl6c est c (;ndclà ue 
• 

c0Et:,1e trop large, c I est- ~.-dire cor::He inclu:mt un: territoire tro;_.; consid.::rL,ble 

s 1il devait ttre :,,;;ninistré dir~tcr.1ent, dans son int6gi:alit0, i)C.r les 1-;;·c.ti..:.r.s 

Unies. Bc2.ucoup rcq;ipcllent que le point essentiel de la. discussion ést ,·;,~,.t.s n;.'1.,j 

la sauvegarde des Lieux sn.ints et la lib0rt0 de circul:?.tion des 1)811:3:.. ins .- ~ ë:.r 

conséquent, 1 1,.sser'.lblée ne dcvrdt extorritorinliser uno p:-..rtie du Tcrritoir ù 

de Jérus.:i.1.er:i que d2.ns ln. stricte !,1esurc où cela seré'.it consicllr6 cor.u:,<:: .udis1Jvn•• 

sable pour ln. sn.uvcg.:,rd<:: ùùs Lioux sc.ints et ln circuldion dus pélcrins~ 

Tell<::s sont l...::s lignes g0né'ralcs qui , v uus le Vl-rrcz .:i. 1.::. lecture d0s 

docuncnts CŒ.1;1uniquôs, se rctrouv0nt .?i. p(;;u ~)rès d.:ms toutes les co,·,uunicc.tions 

qui 1.1 1 ont été faites. 

tour cc qui .concerne les ~lcux gouvornc;.::nnts les ::_)lus dirccteD;..:rit intJ

rcss6s, je n 1avnis pas :)u ,ne nettre en contt,ct avec un rcprûsent..:.nt d,; 1 1:C:t<.t 

de Jordanie, Cf .r il n'y on o.vc.it pas;\ Ncw-Yor:;, ntls j 1 c.i pris r..::ccr:u.:;:;nt con-

·tact avec un rcpréscntnnt de co Gouv ~rnc 10nt, ot j 1 ~i eu, d 1 2.utr0 p.1.rt, • des cr1-

tretiens avec div1.;:rs représcnté1.!lts du Gouv0rnencnt d 1Israël. 121., je· n 1t.i reçu. 

aucune r0ponsc concrète, et j0 • pense que ;;~es ~-:- ropositions sont actu0lh::n:0nt cxa

minGes n.ussi bion ù. . Tcfl-:~viv qu ' .:l ,:,nmnn et que les deux Gouvcrncm0nts s0 :..<,ser

vent de nous ft.ire connaître ultérieurement lo rGsult2.t de hmr é:X,'~ ·.l-n. Celui- ci 

nous p~rvicndra., _. j t en suis sûr, d:..ns un n.ssez brel' délo.i. 

Voilà exE:cte;:llont le stadE: où nous nous .trouvons actuollu:lc.;r:f:, ... i-jc ru
pondu o.ssuz cl~'.ironcnt à l a question du r ü~)réscnt:-nt (le l 1 •• ustr2.l:...:? 

,._. HOOD ( ,".ustralic) Oui. 
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Le .-,JI.5ïDENT Y -'..'.-t-il dl 0,utros observ.::.tions? 

..._. },YCiu :.NS (Belgique) .. onsieur le :i.: rûsident, 10 Cons-..;il, s~r.:,., j0 

crois, un:minc ~ re:ndr1.: ho,;~-~:--.ge ~u tr.:::ïdl qui f'. ût0 f'.'.it p?.r s-:n :i. ri'..sic!-?nt e;t 

r.u souci d 1inp~rti::-.lité dunt vous ~.v0z fdt prou-..e dc.ns cdt0 tf:che. L0S pro

positions que vcus nGus ~.voz sow-.tl.ses düï.1,'.' . .ndent ~vicl.3:·.u:1cnt unv ..'.:tude .::.ètenti

ve, et il ï:le ser:-.it i.mpossiblu pour n . p::irt _de vous donner le point <:!(;; vu~ de 

mon Gouvernei-aent .::.vwt de lui .:-.voir cc,.1auniquo vos propositions. 

Je voudrtls dc1r.ander nu Jocrétc.ri::>.t s !il lui ser ~·.it possible: Je nvus 

fournir une c.::.rtc indiquant les prop0sitions qui ont a.: f:i.it0s ...:t qui font 

1 1 objet de .votrt! étude. Je voudr::-.is égc.lcuent s!'.v0ir, si poss_iblc, quelle est 

la popul0.ti0n des trois S(;ctions µr6vuos de.ris lo projet présiclonti,ü. 

Le i-'RESIDEi~T : ~ essümrs, jl:3 V(,us ai in:!iqué des lignes g~n6r::,lcs uni

quement, et je ne suis <'.bston_u de ct.:t...:r/.iin:,r ce que pourrc.i.:.:nt 6trv L::s li::ùtes 

de ce que j Id appelé 10. 11Vilie intcrn.:1tL .. n.:1le11 d.'.'.ns 11 enseiablc du cor-,-ms soo.:-.

ratum . J 1ai seulement .. inJiquu, en tcut c:-.s, cc qui scré'.it oxclu Je cette Vir,.a 

intern2.tion,lle • J 1 ~i précise: que 1:-. quasi tot.--.lité de le. Nouvulle Jérus2.ler.1 se

rl'.it exclue do le. Ville intcJrn:,,,tion'.:le. J I o.i in:iiqu6 ég.:-.lc:1,1.::nt quE.J d:,.ns le. Vieil

le ville, 13. p2.rtie musu.lr:1anc , co que 1 1 on c.ppellc conu,1unémcnt le qu~rtit:r Pusul 

mn.n de lo. Vieille Ville, o..insi que 1.:-. ~~osquuc d 1 Om2.r, seraient excines è.c 1~ z..:nE; 

int orn-~ti cnale, puisque cette pc.rtie do 1~. vill0 est ~ctuell.;;r.1e;nt c.cbinistr,..;e 

par un Etat arabe et musulman. 

J I ai indiqué d r autre p.'.1.rt que ln grande route i.r.11:12.n-tfo.plouse, qui }J.:-,s:.;-.:: 

par Jéricho et la ville de Hesban, c'est-à.-dir'-' . à llcxt6ricur de 13. Vi,,ille ville, 

o.u pied de ses murs, demeurerait int-:.gr<-'.lo□ent sous 1 1 autorité de l lEtc.t de 

Jordanie. J I ti précisé ce point, Cé'.r c I est pour 1 'inst(:Ilt lo'.'. s eule r oute faci lL· 

de conununict.tion entre ;..r:imrm et le. l:'alestine du Nord. Il existe une r.t'!.tre r oute, 

plus ~:irecte d I iüll eurs, qui part de Jéricho en direction de thplous0, 1,1:·.is c8t t'

dernière est pour 1 1 inst:i.nt . en r,w.uvais ôtc.t. Ello pourrD.it fc.ci l (;.:Ju0nt être r.uf 

li.orée dans llavenir, mais pour llinstc.nt, d.lë.près ce que 1 1 on o. dit, la. route 
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qui passt: p:u- J 6rusaler:1 est l e. seule voie vrêirncnt p r .:i.tica.ble pour assurer les 

commtmic,".tions ontro l.1 r-.:-Gion de Jéricho et d':.noan, et Naplouoe et 11:\ r a.lestine 

du Hord ?.ctuellcmont occup,.'.:o par la Jordc.nio. ll on r6sulte que les trois quartiem 

de ln. Vioillc vilL .. , c 1 ~st- J.-dirc les quc.rtiers chrwtic.:n, arr.16ni~n et juif, sc

rcient inclus d~ns 1~ Ville intorn~tion.::..lco 

Qut.nt 0-ux linites oê1:1cs de cette dc.:rnièrc, à 1 1 inte;rieur de la Vil le 

sainte, je ne g.:i.rdcr :·.i bi0n de voua ;;r 0sontcr une p ro1)0sition concrète, cc.r 

vous · snvcz t c us que 1~ Vicillo vill0 est ,un déd.::..le de rues très étroites et 

souvent traversûos pn.r dos ponts entre les z,~isons . i:.:i.r coï1sûquent, un projet 

ne pourr--u.t etr~ dressé que sur pl~cc . D'~ill~urs, pour 1 1instnnt, la quostion 

i.Iaportc p~u pour le Conseil . 

Ce qu I il s 1 ::.gL d' .::.bord de s~voir·, c I est si, de 1 1 c..vis du Conseil , 

le projet d ' accord de 1948 poÙrrcit 8tro r,1odifi6 et cor.1plûté selon les lignes 

génér~os que jo me suis p cm:üs de sugg(;rer. • 

Néruunoins, _si le Conseil désire quelques écl~ircisse:racnts sur ce que 

pourr eit ttrc 1 -:i. Ville int.o;rno.tionale, une e~.rte :. été ;Jrup-::i.rée G,ui indique, 

en quadrillé, le trac-5 possible dt: cet te ville, qui conprondrd t au Nord et ê.u 

,'.)ud deux zonos actuellœ,1ent très pc:u peuplées, n~ f.::..isn.nt po.s p.::rtie de la. région 

proprcr.:!ent urbcine, et dont l a plus gr,:,.nde jX'.rt pourr:-.it être un no man.ls lnnd 

entre les lignes d 1ar;;ù.stic0 jordMienne:; ~t isrc.élite, notël!lr:icnt ln. r égion dru1s 

laqiëellc se trouve la résidente du Gouv~rneur {Govcrn.:::ur's housc). Je vais donc, 

si vous lé voul~z bien, f ;irc distribuur à titre d 1indiccticn très généra.le-. 

et j I insiste: là-dc3sus - une cô.rt0 qui vous r.1ontrcrdt ce que ser.::..it très appro

xinati vcmcnt l e t r nc6 dos l:L:ri.t(;s de ce:tte VL .. le internaticnnle: dcns le c.:i.dr o 

du corpus sep:!.rn.tun. 

Cona'-' l'o. indiqué le rcprJsont~nt de lo. Belgique je ne crois p:!s que, 

dans l ' éto.t ~ctuol des chos c:s , nous soyons en mosurc d 1.'.'.l.ler très loin dans , l 1exo.

mcn de mes propositions, puisque je viens s0ulc;nont de vous l es 1>r0sontc:r.Je pen

se que ch~~que • dûl~g:.1.tion dc:sircr;;\ tr;nsr-:ettrc d I c.borù ces suggestions à son Gou

v..:rne!7lcnt afin de recevoir des instructions. Cel::,, dc:-,,3.ndera p::i.r cunséqucnt quel

que t emps . 
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_;. INGLoo (I hili11pincs )(int0rprGt.:-~tion do 1 1 c..nglo.is) ~ .. onsii;;ur le i:rôai-

dent n0 d~l(g~.tion désir<..:. s 1 ,:,.ssocicr à 1 1 hoï~.rn.-.go qu I ont rendu cert.::-ins do r!cs 

collègues ~u sérieux et· à l'objectivité dont vous ~vcz fdt preuve en procud;,.nt à 

1 1oxécution de lo. t1tchè G_ui vous o.vdt 6t6 confi6c p.:-.r le Consüil. 

:;:·ar ln r:êi.'.c occ~sion, jt:.: cl6sirc f.iir(.; une clôcl~.rô.tion pruli.i,lin.dr c, c.vo.nt 

d' cntroprcnd.r0 1 1 (;tudc dC.t :-.illé:c à le.quelle nous devrons procéder et qui portera 

sur l .c docunmt que vous .n-,us :-!.VCZ sour,ù 's. Los -ro~r.rqucs que je dvsire prGscntcr 

mn.intcn:;:.1t rclèvvnt de 11 inpr-::::. ,3iun j,r<.;;-,lièrc qµi se dé6<'-E,C:, pour nous, de • 1 1 o.udi

tion do 1~ décl~r~tion quo vous ~vcz f~itc c.ujcurd 1hui dcvrnt le Conseil. 

Quels qu1cicnt 6t.: lc.s doutes quo nous Lwons pu ressentir on cc · qtri,. con

cerne 1.c bien fondé de le. :~ésoluti::m do 1 1 ,.sscabl60 g,::nérD.LJ, av,:mt le vote qui 

a eu lieu à son suj<..:t, quelle qui .:.it ût~ notre c.ttitudo à 1 1 ég~.rd de c0ttc nésol :u

tion r.u cours des déb~ts de l' .~sscnblûe, n:i d-Sl6go.tfon cstil!!c que mo.intcnc.nt que 

cc projet n ét6 ::dopté pc.r 11~.ssunblôe, ù b . !·1::.jorit6 nécess~rc, il conviont 

que tous les , ·.c.nbrcs des N~.ti---ns · Unios th.nncnt conptc de cotte o.doption. Lo Con

seil ~ë tut0lle se voit ch~rgé d'une responso.bilité oxtrcordinriro en l'occurrcnco, 

du fci .: que 1 1 . . sscnblôc g.::nértlc · lui a confié le soin do p~sscr il-.,r.~édic.tcwmt à 

1 1 t.pplic.:-.tion do cette ~i.osolution. ~.a délûgation se rond cor.1pte quo le plan que 

vous v.:..:ncz de nous distrib·..i.er constitue une, intorprét.::.-.tion des tcrLtcs de lo. :i.éso

lution de 1 1 :.sscubléo g~n6rc.J.e. Nous ::..ppr6cions le fdt quo do 1 1 n.vis do notre 

i·résidont, il ne s' c,git p2..s là d 1un pl~.n nouvc!l.U.. 

Nous devons veiller ~.vcc grcnd. soin, c::itiuc 1:1.:1. dôlég0.tion, à ne pas ltis

ser ln. ;prtEJ ouverte à de trop v.:1.stos int(.,rprutnt.ions de la ttchc qui nous est 

confiée, c 1 t::st-b.-:!i.rc de 1.:-. ;riso en oeuvre des t cnr,es do 1~ l",ésolution de 11:.sse.":l

blôo g.énlr:üc. Certes, nous estimons qu'il n I r.ppa.rti cnt pt.s o.u Conseil de rouvrir 

un déb:.t sur une question politique à laquelle l _ ':.sscn.bléo générnle a dJjà fo.it 

un sort . cll effot, rouvrir le débc.t sur le p.o.n politique reviondr.~.it à nous b.nccr 

dn.ns une discu~,sicn qui c. <..:u lieu déj,\ c.v:mt 1 1 adoption de lo. ,"(ésolution de 1 1 .. ·.s

scmbloe, • cc qui for-:-.it quo compliquer la. t/.\chc c:ui nous attend ut qu1nccroîtrc 

les difficultJs dev2..nt losqu0llcs nous nous trouvons. 

Nous appartient-il de nous <'-cquittor du D.J.nd:.it que nous t(.;nons de 1 1 ;.sscm

blue gfnéralc, ou devons-nous nous donner è. nous-m8:,1es, un m2.ndo.t qui dépe.sserait 
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k y:l··n sur loqud 1 1 •• sscx.1bloe et .le. Cht.rte ont i:-1:?.cu le Conseil do tutulle? 

Te,ll._ e:st 1.~. quvstion ;:;r.;;.:.l.'.'.bl c quo nous devons n0us p,sor c.v~t d 1.:-.bor dcr 1 1 cxc.

ocn ::l.u proj;.;t . On s 11;.;st pos-5 l e. question de s:i.voir cc qu1i l f ~.11::-.it entendre par 

k cuncu:pt do corpus scp~r l'.tun te:l qu 1il :-.:µpc.r:-l!t d:,ns lo t oxt~ dü l -1 ltésolution 

c!c 1 1 • • ssü:nbl0c . i"(ous csti::.-.ons qu-='nt à nvus que cc t <.,Z,:1C pÇ;ut si gnificr bi <.:n des 

choses tout :.:n puv.'.'.nt n1 o. voir ,â.ucun sons . :.fin d I écb.irc r l a si tu!:'.tion, il ::.ppar

tiant ~u Consdl d 1int;.;rµr.::tur cc t -::r nu d0.ns lu contexte r,1ê:itc du 1 :-. Hüsoluti on 

de l ' :.ss c:;iblGu gs'.:néro.lo et confomér..cnt à ses dispositions . 

Or, l<.,s disposi tions do 1:: ~t6sol ution .:kt.;.;r::-.incnt l 0s li.ïd te:s aêr:1cs du 

~crpus scp:~.r.:-.tur.1 qtù devr~ Ctrt:i cùnstitu6. L~. ~l6solution 1jr-3voit ôg,,.11.fo:cnt qu I il 

sor~. plc.cé so .s un régiL:c intcrnc.tionc.l spécic.l ot qu I il scru :-,d.i-;ùnistr6 p.'.lr l es 

N::.tions Unies . Confornér.tcnt ~ux: dispositions pour lu pr.-.rto.gc de cutte zone, qui 
..... 

~pp:-.r.:-.isscnt à 1:-. y ·.gc 5 do l <'- d6cl.?.rnticn du ~-r 6sidcnt du Conseil,il s eï.1ble que 

12. r G,sion dcrnt êtr:..; l <'.c.:'.:1; . sous r 0gi:.1c intvrn:.ti.:inal, . et ~x·.r · conséquent sous 

1 1 2.d .. ,ûnistr:-:.ti on è0s N~ticns unies ~gissruit· pc.r l' intvn:1édi~irc du Cens cil de 

t utdlc, n I est p~s celle qtù :\v •. i t ~to d6fini o ,:;t li::ût6c p:u- 1 1 . • ssm:.bluo g::norc.l c , 

n:J.s un0 zone d I un<; s up(:;;rficic bec.ucoup plus lilait6o . i·our cettv rd son, nous csti

rr.ons 4ifficik de nous r -:.ll i cr r'.. l 'intcr pr é_t ::tion s elon l :iqucll c l e constitution 

ùu corpus sc.:µ:-.r .1tua pour J&rusal ca nous autorise à rostrein<lro l e. s uperfi,cic do 

le. zone ;ir&vuc p ::-.,r la. ~~ésolutio11 do 11 .'.s senbléo g6n::r ~lo, ot quo nous serons ap-

pe .. és n ad:ùnistr e r [I.U n0r.1 des Ifati ,;ns Unies. 

On ('. ég::l cmcnt ~v:mcç un\°: intcr pr 5t r.tion conccrn.:!nt l :.i. dé::1ocr atisdion 

'..~ont :.nrle l r-. Husolution de: l ' .~sse:mbl6c . Cette dornièrc, en nous tnvit:mt à cncn

d0r un toxt..: que nous · .:.vions dôj :·. vu en d~uxiè!".1c l ecture , prévoit une ~dnptntion 

en VUi.! d ' uno plus gr:'ndc d.énocr.::.tis.'.:lt ion. Nous cstir:1ons que cet t e t ~che; ne consti

tue qu...- l ' une; œs zonditi ons 1Jr ~vue;s p:.r l :. ~.(:solution en vue do c.l.;ru11.,;r effot à 

l 'int<.::rnation:~lis.'.\tion do Jérus:-.hin. in cl' ::,utr e:s t -.:m,cs , i1 ne s ' ~git que: d I un 

i~oyen prévu ::i.fin d 1 ~.ttoindro ccrt :-.incs fins . Nous ne s '"urions p.:-.r cons~quont , 

sous pr ét e:xt<.. d() dvr.1ocrdis.:-.tion, c.llcr à 11 encontre des obj0ctifs r.1&1.us que 1 1 .. ·.s-

scnbl6c _génér •. lu nous dE..":lc.nd<: d 1 ~ttd. circ p:.r 1-~ !té solution qu 1 0110 c. adopt~c 

qu cours do sn dernière s ossicn. 

·Les lil)lcs essonti~llcs du pl~ pr lvu d~.ns le t exte qui vient de ncus âtr e 

reois s I éc."'..rtont des gr :mdos lignos du 1)r ojct Je st(ltut que nous .::.vons dé j à adopté 
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on douxièi1c lecture - lorsqul!:clles ne sont pé'.S on coriflit oviclcnt - et que l 1on 

nous den.:'.rldc à 11 heure r-.ctùcllc do n 1 ,:.,.iondcr qu t en vu0 de rendre plus dé.':locr~ti

quc 1 1cx6cution de ces dispositions • . 

Nous co::ipr·onons 1 1 oppositi on cc·nsidür~blc: quo pouvont :·.,_::nif ester cert.".incs 

1}~rti0s à 1 1 ég:'.rd de: 1:-. :il6solutL,n de l '.".sscr.1blGo . Cett;".; dcrni :re no 1 1 a pc.s i

incré, p=~s 'r:lus d 1 ~illours que les ·difficult6s que prGsentc l ."'. question •.• fin de 

nieux f ,:>.ir0 rcss:·rtir cette situ;-.tion, l ' .. ssœblôc gl;n6r::i.lo ne nous en :-. pns 

moins ch'..1.rgés, c.u.x tcr.1cs do l:J. ~~ôsoluti,m, do n 12.utorisor ~o l ,"- po.rt de quelque 

gouv0rne1:.cnt que cc soit, ;:,.ucunc ,".ctivn propre à nous d..;t\.mrner des :ne sures à pren

dre pour le nise en oeuvre du st~tut .. 

C'est pourquoi, 2.u sté'.dc w.ctue::l dos déb2.ts, je ;,~e c..:.ntenterci. de n ' asso

cier à 1~ notion d 1ordre.qui n ét6 prlsontée par 1~ d6l6e~ti0n de l'Irak. Nous 
-

donnerions , pc1:.ll' notre p--:-.rt, ln. t~cur suivr>nte à cctt0 dernière : en nous 

,:.cquittc.nt des t ,mncs de la ~~6solution do 1 1 ,.sso1:1bl60 gs':mér;:i.lc, nous nppé!.rtiont

il, en t:~nt quo Conseil d(.; tutt:llo, cl-.! n-,us . sc.isir du <locuriont de ·bc.s0 présenté 

p:!.r notre 1·r0sidunt, ou devons-nous no nous s .::-.isir quo du pro jet do st::,.t ut 1,répa

r6 p~.r l e Conseil· et on f::.irc l"- b('.so dt; nos discussions? 

i.~. i.ill~ŒdNO (;.rguntino)(int0rprlt tion do 1 1 espagnol): ~~onsi(-;ur le i. rôsi

dci1t je dGsire vous féliciter tüut d' :--.b,.:,r rl pour l..,s ._,fforts que vvus ~vez f;::.its 

• en vue è.c trvuvor uno solution ;--.u problèc.10 difficile dont nous nous occupons. 

ftlsu.i.t0, j;; voudr.:d.s rolove; un point imp---rknt de ln d6cl<'.'.rt.tion du 

rc) r6scnt-:-nt de li Ir:Jc. Il ne fd.t ;:.ucun d.0utc que 1 1 opini0n du ... résidcn~ tcndint 

~- lccutcr les ~vis des orge.nos r eligieux intwrcssûs ~ cc i_)roblè:'10 peut soule con

-:luir 0 è;. :i_.~-.. solution que nous désirons t ,-us .:ittcindro • De n6ïnc, nous devGns tenir 

Cl :r,ptc de: l'idée GrnisE: p~r le r -i_,réscnt Ant de 11 Irnk qui n le s vuci do 1~ dignité 

du Conseil. 

Je proi:;osc .p:>.r ccnséquEJnt, pour po:rme~tre r-.u Conseil d I t.rri ver à. une solu ... 

tion, que nous n I envoyions pc.s d I invito.tion spéci:.le a.ux. gouvGrn.er:tcnts et institu

tions religieuses,. 1.1.'.lis que si une de cee dernières ou un Et-:1t sollicitent l:: possi

bilit6 d 1exprimcr ses vues dov<-'nt nous, il soit è.onn6 so.tisf-:-.ction à cc d6sir, 

cc qui n é.:US pcn-,wttro. de cc:nn.:-.ître;- cert:::incs opinions mportc.ntcs o:vc.nt de prendre 

une dlcision. Il sQr~ utile que rien ne puisse pr6juge:r notre décision -définitive, 

et ne-us d~vrions décl.~rer., d'une ft!çon générale, quo ncus adr.1cttrons toute org:llti.-
• s~~n 
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ou b .,ut Et~:t qui 0x:pr:i.uerc. le: désir d' e:xpos--nf son opini;.,n dcvcnt le Ccns .,,i l . 

Je v-0113 f~.is une prope,,siti0n for.1-.ùle dcns ce sens. 

~ .. essiuurs, nous soi;nus sn.isis do deux t1otions. . . k. 1:)ro,:ùèrc 

nous c. ~t..; présentée v~r le rupr05qnt:mt des i:hilir,pines qui a I ost cxprir:16 d.:'.11s 

le ;,1t nc s c.;ns que notr.:..: cr;ileguc do 1 1Irn.k . ~-• JM1ili, pour s:1 ;·.::-.rt, n•~v'.'.it pas 

r;résent j de ii\otion d'ordre. 

Le rcpr6sent~nt dus ~-hilippincs propose de d6tcr1:û.ner tuut d 1 ::.bord 10 

point suiv~.nt : .. lions-nous poursuivre,; notr-:: tr:wci.l oxclusiv0r:1cnt sur 1,. bc,so 

du projet d 1.::.ccord éluboré ï,,<''.r le Conseil de tutelle en l!'.vril 1948, ou considéror 

le: dt.:.,cu.inent de b--.se que j~ vous ~.i pr6sento ce ,,1::-.tin? 

Je dois pr.::ciscr une f ois de ;lus que je ne vous :li souuis qu 1une sugges

tion, cr~ j .3 n•c.i p.?.s -pu fo.ir0 dav.:.nta.go. Il s•c.~1t de le. l i gne g6nérale dlinter

pr.jto.tion cte · l!'. 1:.6solution de l'i.ssemblée. ~.ais, C-•rn,lc je v,:ius l 1ai dit tout à 

1 1hcure , n0us ne dcvrc.n5 _effectivement proc6dcr à. notra· tro.v~.il quc ·sur le. br;.se 

du projet d I i.ccord de 1%.8, cé\r il s t r.g,it d •unu instructi<-n forü1elle "le 1 1 
; .. sscmblée 

~0nér:1le . i. .:i.r conséquent, co~l!nc le r.:-.pp0lle très just€.'mcnt. le r aprésentt.nt des 

~:hilippinos, nous devons do tc.ute r.innière nous s :1isir du projet de stntut de 1948 

él;:.boré p.:ir le Conseil de t utùllc, · et le ;:1odifier suiv?..nt les instructivns de 

1 1 : .ssemblée .. Lorsque no\ls examinerons point p~.r point cet .~ccord de tutellù, le 

C0nsoil pourr r.. c.lors voir si et d:-ns quelle rn.esux:e l~s modific.:-.ti0ns que j 1.ci. 

suggurées , .aeuvont être: retenues ou non. 

Il n'y c donc p~s à . choisir entre le projet de st~tut élaboré par le Con

seil de tutel'ie, ::-.u I>rint0mps 1948, et les suggestions que je viens de vous présen

ter, co.r cos derni~res visent précisément à. lt~énc1gcmcnt du proj;:.;t de st.::i.tut de 

1948 conformément aux instructions de 1 11.ssem.blée. J .:; ne drois donc 1:ias que vcus 

soyez placûs dév,-:-.nt un choix, ~t Je voudr~s suggJrcr eu Coriseil de rcts:?nir mon 

int..-.:rprét c.tion - très l.:i.rge - des t.;;)rmes de le:. :i:~ésolution de l' :.ssemblée ~énér .:?.le 
--

1 

comme une intf;ri,rôtc.t1on possible, qui scruit confrontée, :-.u· cours <le nos discu-

ssions, ;:,,vec d 1 :,utres • interprét~tions êgtlement possibles. iillis nous n 1cvons pt~s 

le cha.ix du .document de base, c~r il nous n ê '.-é exprcsséncnt indiqué par lu i.=têso- _ 

lut:.ion de 1 1:.ss-.;mblée . Il s 1:-.git du projet de stct,ut éb.bor8 p:.:.r le Consdl de 

tutelle en ~vril 1948 . 
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Je ne crois donc p=.s qu1il y t-.it diss1.;nt1.i,1ent c.:ntrsJ le r e}?r0sc.:nt ··nt des 

~ hilippine;s et :,wi-::iei.,u sur co i,oint. 

D' :>.utre; .. :-.rt, on co qui c .:incerno l~ pro~•ositi c.·n pr.Sscnt..:.o p.:-.r notr<.; col

l ègue do 1 1 ~·.rgt;ntine, on ;,eut dir e qu I elle coïnciJc e:x·:-.cteL~cnt c.voc ce que j 1 ~véli.s 

in1iqu6 tcut 1 l'huure . i.u cours do sen tr.:w:-.il, le Conseil scrr. cort:~inomC:1t1t 

h<;urcux de se voir exposer l <-s points de vue que clôsiror0it cxpr i!:1er t1..;l ou tul 

g'-uv,~rne.-.1cnt, tellE; ou tt::llo org:·.nisr.tion r -::lit;iüUS(; ou tdlo ou t ollc institu

tion qu.'.'lifiéc ,rai,rQSQllt.Mt ccrtd.ns . s uct .... um ùo 1:-. popul:i.tion, p~.r ox..::_ ,plci . 

C1e st cc que n<.,us r.vions f:-.i.t d'~illours, il y~ dt::ux ~s, ~_u c-;urs des tr·.-.v;,.ux. 

de lr. sous-co;1r-.:ission ohr.rg.Sc d I élc.borer l o projet de st:-.tut do Jorus.:-.1.on; c 1 ... st 

ce qu0 n0-,;s pourrions f :-.ir"' util~.1e;nt cette fùis-ci 63:--.l o.-.~e;nt. 

J(s crois quo le Consoil sor::.it d' ::-ccor d pol,l.I' ".'.ccucillir l·_·. vr o!~ .. sition 

l)rGs<.;nt6e p:.r le r ,)prGsont-':'Jlt dos 1 hili1Jpinc.s ot, s i c.ucunc.. oppcsi tion n ' 6t :-i t 

for~ul~o, il pourr .~.it on atrc -.insi cMcid6 dès co r,1:).tin. ~ :i.r c ~nséquont , t çut 

gouvvrnu::1ont, te,,ut,c E5liso ou tcut org:.nisi:.10 ou insti tu tien qu.::.lifils, pourr~i t 

- (lci~-..:.nder ·à etrc entendu. p:lr l t. Consoil do tutdlo, et nous se:rions huur~ux de 

rcc~vvir le _t ônoi gn~gc do t ~utos los :~rtios intlrossécs pour nous écl~iror d'.àns 

le. suito de · nos trcv:!ux. 

Jo ~0uclr cj,s quo le roprcrieont:1.nt dos i hili~)pinos n.:.~s lise a I il ust d ' ac

cord o., v C :noi sur co q_uo je viens µ 1 ~xpliqu1Jr nu s I il dosir~ ~Jrc'.isent;;;r une, ::,qtion 

• d 1ordro formelle de.ne le sou qui ~ Gt~ indiqu6 tout à l'hour0. 
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M. INGLES (Philippines)(interprétation de lfanglais) ; Monsieur le 

Président, je mlassocie pleinement à ce que vous venez de dire et je ne vojs 

aucune néces~ité de présenter une motion formelle. 

M, HOOD (Australie) (interprétation de 1 1anglais) : ll est peut-8tre 

inutile que nous poursuivions la discussion.de ce point d 1une manière formelle. 

Toutefois, la situation ne me paraît pas encore tout à fait claire, En effet, 

dans la déclaration que vous avez faite, Monsieur le Président, au début de 

notre séance, vous avez dit que, si le Conseil de tutelle ·estimait souhaitable 

d 1adopter d'avance votre proposition, il pourrait al.ore-procéder à la révision 

du projet de statut article par article. Je ne suis pas sQr q~e ce que v,1us 

venez de dire soit abso.lument en hannonie avec cette déclaration. ll me se ble 

que d'autres explications pmurraient $tre nécessaires. En tout cas, je crois 

qu1i l y a une question à porter devant l e Conseil: a 1est celle ~ui a été 

exposée par le représentant de l'Irak, appuyé par le représentant des Philippines 

M~ RYCKMANS (Belgique) : Je ne crois pas retarder., dans 1 1.ensemble,les • 

travaux du Conseil de tutell~ si je lui demande de ne pas •a prononcer immédia '• 

te:ment sur l a question de savoir slil y a lieu d'inviter lea gouvernemente 

qui., _ en fait, occupent la region de Jérusalem ou e'1l taut ae borner à lancer 

un avis géœral à tous ceux ~ui croient avoir quelque chose à dire pour les 

informer qu1ils pourront ~tre entendus par 1~ Conseil. La ·q~ustion, en ef.~~t, 

peut avoir une grande importance et est susceptible dfinfluer sur la suite des 

débats. Il n 1est·pas impossible que certains gouvernements ne consent~nt à 

envoyer des r eprésetants que · s•ils y sont invités. 

Avant de prendre la décision.de n'inviter p~rso~e, ·il faut ~uo nous 

sachions exactement queU e int~rprétation nous donnons aux t ermes de la r ésolution 

de l'Assemblée générale stiptùant que l e Conseil de tutelle doit ~endre immédiat~

ment les mesures nécessaires on.vue de la mise en o~uvre du statut da Jérusalem 

et qu 1aucun& mesurè prise par un gouver~ement ou des ·gouvernements intéressés 

ne pourra emp~ch~r l e Conseil de tutelle dfadopt~r le Statut de Jérusalem et de 

le .mettr~ en oeuv~e. 

Il s'agit de 5avoir ce que l'Assemblée attend d~ nous. Est-ce qu~ 

l'Assemblée nous dumande d'él~bor.,:r un Statut qui soit susceptibl.e de !onc_tiolU)er. 
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ou nous charge-t-olle simplement d 1établir .un Statut conforme à se résolution 

et entend-elle par "mesures d I exécution" n:m pas les mesures propres à le 

faire fonctionner, mais los mesures thân-·iques nécessaires pour que ce 

Statut puisse @trc mis en appili,ation -,d,.:-,.ns 1 1hypothèse,nmi-éa)J.sée, oùil ntyairait' 

paé d I opposition ? En d I autres termes., ent,,.md..-on . par là tout simplement 

que, mêm~ si les gouvernements intéressés ne sont pas d,laccord, nous aurons 

à nommer un gouverneur de Jérusalem, à nommer un Président de la Coll;?' Supr3rn.e, 

à inviter le Gouvarneur à procéder au r ~crutement de sa force de police, etc.? 

Est-ce là ce qu'on entend par la mise en oeuvre du Statut ou bien entend"°1l 

par là l'élabor~tion d 1une Constitution qui soit susceptible d'~tre mise en 

application? Je crois que si, par ilnpossible, le Conseil de tutelle réilisait 

ce mi racle de proposer, sur la base de la solution élaborée po.r le Président 

ou sur toute autre base, une solution qui rencontrerait à la fois 1 1adhésion 

, des gouvernements occupant, en fcit, la zone de Jé4usalem, 1 1adhasion de la 

grande majorité des h~bit~nts et 1 1adhésion des Eglises et des r~ligions 

intéressées, persorme, à 1 1Assemblée générale, ne s'opposerait 

·à: . ce que le Statut qui aurait été acoe.pté U.'1.animenent, soit mis en 

oeuvre. 

ll me'semble donc, à prdmièr~ vue -je ne voudrais pas me prononcer immé

diatement sans avoir réfléchi davantage à la question et demandé des instruc

t;ions- qu'il est important de se.voir si la proposition du Président ou une 

autre proposition est de nature à recevoir toutes ces adhési~ps. 

· Si nous étions s(irs qÛlune tel.le proposition no recevrait pas les 

actriês1ons nécessaires, que nous n 1aurions donc qUcune chance de présent~r à 

11.Asseinblée général e un projet acceptable-~ tous les intéressés, nf'us 

n I aurions pas aitre chose .à faire que de nous en tenir pir1ment a.t simplement 

à l a ·. résolution de 1 r Assemblée générde, d'établir un Statut pour Jérusalem 

et, n~n pas de prendre les mesures ' nécessair~s pour sa mise en oeuvr0, car il 

~ous est impossible d8 pr0ndre des mesures d'exécution forcées, mais éven

t uellement da ,-:ilggcrer à 1 1 Assei;.blée • générale;; les mesures nécessaires ou bien 

de nous aœtenir dl interpréter 1 1 expression 11prt-ndre les mesures nécessci.res 11 

comme sigrùfiant: créer les organes prévus par la c~nstitution de Jérusalem., 

et laissar all.er les chosas, laisser l 1Assemblée on face de ses responsabilités, 
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comme on lia dit il y a lin instant. 
LIAssemblée doit a'IJ'Oir prévu cette situation; elle doit sl~re rendu 

co_mpte que la solution qu'elle proposait n'avait pas l'accord unanime,. Malgré 

cela, elle nous a dit de procéder à l'élaboration du Statut. Nous n 1aurions 

qu1à remplir la fonction que l 'Assemblée nous a confi:ée, • AupC:ra.vant, il me 

semble toutefois qufil serait opportun des .voir si, réellement, ~e projet du 

Président ni ast pas susceptïole de recevoir une adhésion une.nime. 
r 

Devons-nous w.mplement tiéclr.rer que tous ceux qui sont dfaccord peuvent 

venir le dire et que ceux qui ne sont pas dlacdord doivent 1~ dire également 

·1u devons-nous adresser une invit~tien awc principaux intéressés? Je ne crois 

pas que nous puissions tranchur eettu qu~stion sans y- avoir réfléchi plus lon-- • 
• 

guement. 

Lo PRESIDENT : Je croi~, pour mn part, que 1 1.iùisem'olù~ nta jamais ~u 

l 1intention de slévader de s~s propres responsabilités en confiant c.u éonseil 

de tutelle un tr~~ail stm-ilo. Je crois que 1 1~ssemblée a réellement adopté 

s: .. r ésolution avec 11 espoir qu. 1 elle pourrc.it être mise en c.pplication; et c I est 

pourquoi l e Coll6eil do tutelle a été ..;xpressément ch::u-gé p~ 1 1 i.ssemblée géné- • 

rale, non Sç\Ù~Jru:lnt d 1 adoptvr un Statut pour Jérusalem, mcis 0ncore de la mettre 

en oeuvre. 

L'Assemblée nous a donc donné, comme j ~ -vous l'd indiqué tout à 1 1heure; 

des pouvoirs extraordindre~, puisqu'aussi bien le question du St~tut de . . . 
Jéruscl.e~ échcppe·nux dispositions des articles 12 ~t 13 qui sont le. bas~ de 

nos travc.ux ordinc.iros. Ici, comme ~vec l e. résolution do novembre 1947, le . 

Censeil d~ tutelle a -été choisi pour s'acquitter dlune tftchc extraordinci.re. 

Nous devons nous efforcer de 1~ r ,._mplir t.u mieux .... t nou.s n~ devons pc.s 

simplement, corn.no jù 1 1ai dit tout à l'h~'Ul'e élaborer un Stntut do.ns 1 1abstrtùt 

et dont nous saul"Ul1.8 à 1• avanc0 qu'il dovrc.it etro r ej-.;té pnr l es deux p~.r ',,ies 

les plus dire:ctement • intéressées et SlJ\Sltaide desquc.lles vous suvez fort bien 

que nous sorons absolument dÈisn.rmés pour en assur1:;r 1~ misu en e-euvre que 

prescrit la résolution de l'hssemblée. 

ll est donc pcrfaitem~pt légitime quç le Conseil de tutelle veuille 

conna&tre l es points de vue des deux gouvernemaints les plus directement intér(;:sés 
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puisque ce sent eux qui détiennent actuellement lfautorité de ïait dans la 

zor,e dont nous nous occupons, CI est pourquoi j; ava:ts suggéré au Conseil d r in

viter ces de.x Etats à siéger pr.rmi nous, de même ~ue _trois délégationS!si.ègent!]iéjà 

au sein du Conseil, non pas comme représ,ntant les gouvernements les plus 

dir·ecte:rœnt intéressés, mais comme représentant des gouv0rnements intéressés 

pro: l~ur voisin.-160 de la zone en ~uostion. 

;:Si ::.e Conseil désire: également pr-:Jndr;;: le temps nécessair,e à -la r éflexion 

sur ce point, je ne vois pas la nécessité de prendre une décision dlurgence. 

J.:: crois que) sur:,, . . tout 1 1cnsemble des suggest:,.ons que jlai présentèes les 

m8mbr8s èu Conseil auraient intértt à réfléchir, 

¼Uant à la question particulière posée par le r"'présent!lnt de l'Australie, 
• jly répondrai avec prècisiono Jtai dit, çn eff~t, tout à llheur~ -ot j~ vais 

vous rulire ce pD.ssage : 11Si le Conseil de tutelle estimait opportun d I adoptl;)r ' . 
~•1 p!'éalable les grandes lignes susindiqu6es àu Statut, il revis,:;;rait ensuite , 

a."'."ticle par ._ c.rt-icle, le projet élaboré en avril 1948 11 , Jlai précisé ensuite 

-que, selon los instructions de l'Assemblée nous devions pr~ndru pour bnsc le 

projet do Statut élaboré par le Conseil de tutelle eu p,·.:internps. de 1948, 

Si nous nous engagions d~s unb discussion du proj~t article p~r article avant 

de c:.vo::.:.,' s:-::.e:T~.:J· int"'rprGtation nous ,.,ntcucions donn0r à ia résolution, je crois 

que nous ir,i.ons un peu vite en besogne. A mon c.vis, il s"'rç,it nécessaire d 10n

go.g0r d 1o.bord i'lne discussion générale et ~pprofondie sur llint~rprétation qu1il 

est p~rmis de donoer aux termes de~~ résolution. Nous dbvons dl abord éclairer 

notre lcnterne ët savoir c~ que nous pouvons faire, dans le c~dre de la résolution 

pour atteindre urie solution pratique susceptible de r1;:;cùeillir. 1 1cdhésion des 

deux l)<:.rties l es plus directemE:nt,.i.ntér0ss,jcso 

Je crois qu I une discussion générc:.le et préc.lable est indisp0nsc.ble, et cf est 

• d 11:>.ilJ eqrs ainsi que nous procédons ho.bituell<:,ment. Lorsqu t il s ta.git dt élabore;r 

un textu ~uelconqu~, pous ~vons tout dl~bord une discussion générale et nous pas

sons ~nsuite à un trc.vail plus précis qui consiste à adoptor lGs ~rticles de ce 

projet4 

L1 n 1y a donc pas contrc1diction, comme le r'"pr\:!s-.;nt2.nt de 1 1.Austrtlie 

semble l 1cvoir pensé, entre coque j•ai inàiqué primitivement en lisant n~n r~p

p.>rt et li cxplice.tion v.;;rbah: que j I ai donnée ensuite~ 
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Ct ~ct po~rquoi jv souhc.it~rc.1squo mon intvrprét~tion ffit ~onsid~r00 comme 

tm..; int--rprôtation possible, d j'ai dGjà m.::intos fois inàiqut c.u Cons.dl qu1 il· 

pouvc.it y ..,n t.voir d I c.utrvs. Je n0 tL,ns pc.s spécilllé,-m,mt à 1.:-. r,.ionnc ; m.0.is je 

1 1 ~i soumis-:: à votr0 rt:flcxion .:..n p0nstnt <;_ut s:.illc pourrcit provoquer de~;· observa

tions utiles 0t pvut- 8tr0 am~nur le Cons~il à juger opportun d 1~dopt~r toll~ ou 

tel10 int,.,rpréktion qui répondrr.it à le. fois ,\UX tarmes do le. résolut::.on de 

1 1 Assemblée génér~lc et à 11 ét,-:-,t .:-.ctu1;;l des chos0s, cc qui pour rc.i t nous p..:.rmûttrc 

.. d' obtbnir 11 adhésion des fü.:u;c gouv.:.rnoments intér0ssés et de procéder à 1::. mise 

en oeuvre de notre St:-.tut. 

Le· rcpréscnt<'nt d0 1!1 Belgiquu c. très ch.ir"'mcnt ~xpliqué tout à l 1hm..1rc 

que nous n;;; pourrio,-,s pas cllor bien loin si, fin.::l0n11:,nt, nous n I obtenions pus 

le. coopôrd,ion bicnvoillc.nte des deux pc.rtics les plus dirvct"er:lent intiress.,'.;cs , 

Nou..c; pourrons toujours (:lc.bor.Jr un Stc.tut, mc.is ce n0 · s0ra qu I un morcoc.u de pc.picr. 

Slil est ' inapplicc.bl8, il fc.udrc.:. qu.., nous ""n r éf4rions à 1 1 ~ssc;rtblé-:l g ... ,nércl0. 

L 1.i;.ssemblée se trouv;;rc'..'. pL:,.cée l.:Xc.ctemcnt d1.:Jvc.nt l-.;s mtmes diificultés qu1 -::.u cours 

da la dernièrç s0ssion 0t nous continuerons à. pi6tinor c.lors qu1il est dè 1 1int6; 

r§t de tout le mond~ qu0 nous uvancion~ .Püisquc nous c'..'.VOns èt~ chc.rgês, c'..'.VCC pluins 

pouvoirs, dlun0 besogntJ cxtraordin_a:lre, je souhr.it-:. c1uo lü Conseil soit c.sscz se.go 

et ait ~ssez d 1~ït~gin~tion pour c.boutir à une solution aonvcn~ble~ 

H. JûîiiLI (lro.k) (intt.)r prutdion de l' r.-.ngl".is) : ~t.:.-nt donnû que le Pr_;sident 

du Conseil vient de µ-~cieer qu0 se:, proposition ne const'itue qu'un"' intL.rpr.bt:-.tion, 

je propose quo .nous invitions le Secrék.rie.t à pr6pr.rer un document r0p:roduis-::.nt 

lv texte des résolutions soumis0s à _le'..'. Corniüssion sp6ci~l<:, sur J6rusc.lem c.insi 

qu tun résumé des discussions e;.ui se sont d6roulécs devtnt cotte Commission sp6cinlc 

cc.r clt;st à}-.:-. lu.'!Ù.ère de ces projets d0;;; résolution ;;;t de ces disuussions qu 1il 

nous seré'. po...,sible d 1intc.rprt:t~r de le. meilleure fa~n le. port6~ do 1~ résolution 

de ll~ssemblée génércle. 

Si j.:i me souvi.Jns bien, les propositions du PrJsident s I insèr0nt ,.mtre: ln 

pro~,osition cora:,un13 des ft:.ys - B~s et de la Suède i;)t 1:. proposition d I Isro.ël qui 

ont été toutes deux r0pousséùs p.-:r l.:1 Commission. Il s 1 ,,git donc d0 s1.;ggostions 

anclogu~s à des propositions qui avaiont été soumis0s à 1~ Commission sp6ci~lc et 

quo c0ll0-ci a repoussé~s. Lcsditus propositions ont été 0iiSuite pr6s~nt0cs à 
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11,·.sscubll1J génértlc qui les. ,1 égaler.i0nt rojet(;0s. Vo~Ui. pourquoi il scrc..it 

utile, à mon ~vis, que 1~ Socrltnri~t prGpGru 1 0 document dont j 1~i p~rl~, 

et celn d' .:-.ut.'.!;nt plus qu"- nous no somr.10s pt.s nornbr1;;ux ici à 2.voir suivi d1:: près 

lGs d-:libérc.tions du 1.:. Commission spéci1".lv. Il s_,rait donc bon que tous les 

mtm1br<;;s du Consvil de tut..:;lle puissent prendrt: connc..iss;:-nc.;; des résolutions 

pr6s-.1ntées è. ll'. Comr.tlssion politique sr:ilcinlc ot qui ont ftl rcpoussles 11 une 

o.près 1 1 0-utN. Il s-:.r:".it bon .:-..ussi qu I ils · puissont lir0 ltJ 1..,ompte r endu des 

dôbnts qui s0 sont dGroulés .. :u sein d;;; cottu Conunission nfin d~ s-:a r --ndr.:i compte 

do 1 1 int ... rpr~tdion donnûo 2.1.Kconccpts do dut1ocrc..tisr.tion, de souvc,ro.inot~ à 

J6rusnl.0E1., de possibilitG d 1un...; division du Tc,rritoiri.:, etc. , Il s•~git do ln. 

division du T0rritoirc un plusi vurs zonGs et d~ le. réprrtition des rosponscbilités 

de c.,tte division dv 1.:: souvcro.inet..::,. Tout-.,s ces questions ont déjà 0t6 discutGes., 

En ce qui o. tr:üt à lé.'. dlmocr--.tis.:-.tion, --st-cc qu0 col('. signifi...: qu Ion donnerc'.it 

des stc.tuts dG citoycnnot( diffGr cnts, des st~tuts dlall6geauce diff6r~nts ~ux 

hnbitc.nts dos divarses zones? Toutes ces ~u~stions ont dCjà été lbngu0ment . 

àiscutues ::-.u sein du l c1 Cornr,1ission sp6cicl.c qui l0ur n fait un sort, Jlcstilîij; 

quu nous nê devrions pcs les r vpr~ndru à nouveau ~t tr.::nsformer le Consëil do 

tut0lle en un organo du c.:iractèr0 politique. Le port6e do 1~ rGsolution de 

i I J,ssembléo gén6ralo nt est po.s c.ussi lnrgc qu0 p...:rmottro.i t d..., le croiru 1 1 inter

pr6t~tion qu~ le Prêsid~nt a donnée à s6s t ... rmcs. Par cillcurs, 1.:: Commission 

poli tique sp~cit.le a entendu longue,,1.mt 1 1 0xpr..,ssion d0 11 opinion d.:is Puissc.ncus 

qui occupant•lé'. zone dont il sic.git •. Nous conn~issons les difficultf,s dont il 

n été f~it ot~t. P~rsonn~ ici. no cherche à m.ini.Jnis0r ces difficultJs. 

En d~pit de cettv situction, 1•~ssembl60 général~ a jugé_bon dladoptvr la 

r 0solution qu"' nous connc.issons et je ne crois p.:i.s qu t il nous .:>..pp~tiennc de 

revenir sur cette résolution du simpl~ f~it qu'un Etct a lanc~ un défi. Clèst 
l.a' une quGstion sur l~qu~llu il ~pp~rt.i.endra au Cons0il d~ tutelle de d6cidor. 

Jlespèr~ qu~ me prcmièro_ r~rnarquo sora suiviu dfeffet et qu~ le Secrétariat 

mettra à 1~ dispoiition du Consoil l G tcxt~ dûs résolutions qui ont été discutées 

ant~ri0urement et r~jot~es ainsi qu~ 1~ résumé des délib6r~tions de le Commission 

politique spécial~ de 11 i1s s ombléo gén6rtle. 

Lo PREjIDENT: Est-ce quu 1~ Secr étariat est ~n m~surè d0 prépnr~r le document 

très utile dürna.ndé pc.r la r GprfsGnt e.nt do l'Irak? 
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• M. ,'.LEKS . .NDER (Secrétl'..irc du Consefl) · (int"rpr6te.tion de: 1 1 o.nglc.is) : Les 

compt~, t'endus des déb.:-.ts de 11 ;.ss6mblée sont évidemment des documents officiels 

~t il e?t toujours possible d'en faire une nouvelle distribution, 

Qu:mt à. ln. Commission spécia.lc, elle D. fait 11 objet do comptes r0ndtB :-.nalyti

qu0s, Le Consoil dfGir0-t-il quv nous réswaions ces comptes rendus ou que nous les 

r ~produisions exactement? 

Lo PRESIDENT : Lo S0crit2.rint pourr:-.it pe~tré} choisir los taxtes princi

pcux:, Bn p2.rticulier reproduir'-' l es explications qui ont pu précéder le vote de 

1 1,'.ssemblée, de r,w.nière à éclair"'r le Conseil. Cc serait, pour l e Seorétariat, 

un travail plus aisé qu,:} dl:3.donner un compta rendu compl~t des discussions complèx:s 

qui ont eu lil:lu c-:.1 soin d0s divvrs organes d(;) 1 1 ii.sser,:blée, ;a le Secrétariat 

mu~tait à lG disposition du Conseil les principaux comptes rendus sténographiques 

ou e.nalytiques des disçussions rolc.tives 2.u point qui nous intéresse, je pense 

qu._ H. Jemtli éÏ.urc.it satisfaction. Je pri.;, le Secrétariat de nous fournir cette 

documentation aussi ré'Npid0ment que possible. 

En ce qui concerne 1~ suit~ de notre discussion, eprès 1 1éch:mge de vues 

prél:i.L1inairo c.uquol nous avons procfdé ce net~n, j0 crois qu'il serait utile que 

lt:s d&lé.sc.tions pr .nnent le temps de la réfl;:;xion et communiquent à lcUIS gouver.;. 

ner.1(:)ffts r...,spectif lt;n suggGstions préscnt-'.;es au cours de notre séanc<-, .. Nous pour-: 

riuns r..,prcndee le. discussion du Statut d6 Jérus2.l<J;.1 dens trois ou q~tre gours 

par ()XomplE.:, 1;;t, entre.temps, nous aborderions d•c.utres pœnts è.e notre ordre du jour. Je 

propose, p.:i.r ex ~mplë, qu~ nous ~journions à jeudi la qu;.;stion du St~tut de Jérusalem. 

Nous pourrions tout~fois nous . prononcer ce rnz.tin sur la proposition de 

/ l 1~.rg,mtine. J e crois, d' c.illêurs, qu'elle r encontre un assentiment unanime. Il 

s I agit de ~&eider qu_, toute d;.;ï~de. d 1 ::-.udition qui nous serait pr6sent&0 soit pê,r 

d..:is gouv..:rnGments, soit _pél.r d.,s Eglises·, soit p:.r des institutions qualifiées, 

svra bien accueilli0 p~r 1~ Consvil. Est-ce quo lo Cons0il est d'accord pour 

.'\CC0,::,ter cott0. proposition ? srn n•y a pas d'observz.tions, j.._ c·onsidér,;:.;rai qu'il 

Gn 0st ainsi d~cid6. 

Il en ~st ~insi décide. 
---·---...;;;;;,_;;. 
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Le PRESIDENT : En c-., qui coric;~rno la. motion du le. dûlég[1tion des Philippines, 

·je crois qu~ nous pourrions 1~ reprendre utilom~nt à un stade ult6riour d~ nos 

tr~v~ux guisqu0 j 1~i prlcis~ à m~intcs rcprisùS qu .... je n 1ui prusent~ que dos 

suggestions et qu'il ~st biûn ~ntundu que, dü toute me.nièr .... , le document d0 busc 

sur l t;qu0l nous c.urons ['. trt..vcillcr . s .... r~, suive.nt L.ls instructions f c,rmelles de ., 
1• .. ssurnblûe, le proj8t dt: Statut quiê. le Cons~il de tutelle :-.vr.it. éle.borG- .:.u prin-

t .... 1,çs de 1948. 

Le Conseil est-il d'accord pour ajourn~r la discussion à jeudi? 

M. REHORINO (..rgontinu) (intt:irprétn.tion d(;) 1 1espa.gnol) :Je me damnndù ·s 1il 

nu s<.)rait pn.s i:-rd<Sra.blL: dE: r-.;rnottr(.; la suite do lé). diso.ussion à J.undi ou 

mardi de la s-:;mainc proch~,ino pour donner lo ·t 0mps aux gouvernements d ! exl'llliner 

la question. Nous pourrions uborde:;- d0.ns 1 1 intervé'.lle, d I n.utrus points do 1 1 ordre 

du jour. 

Lo PRESIDZNT : La. proposition du r ..:,pr és0nknt de 1 1,.rgcntinC; m., p<?.rc.tt sn.ge. 

En effet, deux ou trois jours sorn.iont prob~bloment insuffisants pour que lùs 

gouv0rnom~nts puissent cx6nin0r le. situation telle qu'elles~ présente c~ m~tin 

et donner les instructions n6ccssair~s ['.\lX dGlê~~tions. J e propose · donc au 

Cqnseil dl~journcr l n. discussion du Stntut d~ Jéruscl.om à lundi proch~in. 

M. J . .}::,·..11 (Ircl<) (interprôtation de l' c.nglc.is) : Je crois qu0 lé:. proposition 

primitivo du PrGsidont, tendant à ajourn~r l ['. discussion jusqu'à jeudi, étci.t sage. 

;. mon c.vis, f10US n 1 avons F'.s be.soin de consultür longuement nos gouverneme:nts 

ut.:-nt donnû qu"' l n r0solution do 11 ; .. ss;:;;mbl6o général.0 est pc.rfa.i temont cl['.ire. : 1 

. sl.'.'.git scrnlem__,nt d~ s~voir si 1-) Sccr.:::t_a.riat pourra nous fournir 11::s C:.ocuments 

que nous n.vons dem~ndÉ.5 ou s I il c. besoin d(; plus 40 t E:imps. 

Tout0fois, j0 n0 prCs~nt0 p~s de proposition formelle ut, si l ci Conseil 

pr(;fèr0 .:.doptor le. suggestion du r <-pr6s~nknt d.;; 11 . ..rgcntinc, j.;; m'inclin0rai. 

M. REMORINO (,\.rgentine) ( interprétc. tion de l t espa; nol) .: Je voudrais soulignc.:

quo c~ux d 1entre nous qui n~ faisai 0nt pas p0rtie do 1~ Commission spécir..10 doivent 

avoir l o t~mps d I étudier L::s docwncnts. Je pcns., c ,01pcnd-:-.nt qui ~ucune des deux 

solutions proposées n 1<.lst fr~nch0mcnt Illê.uvaisc et, pour ;nr.. part, je n'ai pas fcit 

de propos ition formelle ot mv suis borné à prés~ntor une suggestion qui m'a p~ru. 

répondr~ à 1 1intérôt de notre tr~voil commun. 
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Le Fi:ŒSID::i:NT : (.iu,ù jour l.;; S0crGk.ric.t pourr.:-.-t-il nous f ourn:i.r l ~s 

ct.:.:curïhmts dont il ,-:. 6t6 qui.:stion tout à 11 h;.;ur.:, ? 

ii.• ,.LBKS . .i~DiR (Secr-::tt.ir1.:; du· Comit~) ; Jv ne scis po.s exc.ct~mcnt si nous 

c..vvns c.ssvz ù r GX•~mpl;,.ircs à notr.:, disposition .ici. 

Le PRESID.C:NT : Croyez- vous c1ut; nous pourrions avoir cos d::)cum<mts jeudi ? 

E.p tout ,ék.t du cc.us.:: , si nous l0s c.vons j0u<li, l'"'s dolûg.:.·.ticns devront .:.voir 

lE. tvmps dl,m pr"'ndr..:.: connc.iss.:ènc<.: ot .c.;;l['. nous conduirn à l.'.'. fin du la sumc.inç. 

D.:-.ns ce c,~.s, nous ·s(..ri0ns ;;n Gt:i.t d<;; r0pr~nclr0 le. è.iscussion lundi. 

M. J;J,i:.LI (Irc.k} (int...;ri~ruk.tion du 1rc:-.ngl::-.is): Comme je 1 1r.:-.i dt-jà incliqué, 

j0 n1 insist..: !')a,s pour f o..ire pr-:iv,>J..oir mon opinion. 

Le PRESlJZNT: Dc.ns cos conditions, n0us ajournons lc.•oiscussion ~lundi · 

pr:.chc..in. 

Entr~ kmrs, l...; S0cr"'tt1riat mettre. à le. c!isposition du Conseil 10s docu

iù.:nts qui pourront l' uclc.ir,.,r sul' c1,; q_u..., 1 1 ;.sscmblG-- gén6rcl.0 c. voulu · entendre 

?ar les terne~ d.e :Ja résol1.;tion. 

Lu Pl-L:SID'""NT : ~bus c.v~ns '-'ncor'-' un,, qu--stion à r6gl0r ; il s 1 ~git du 

p.:iint d0 s,:,.voir s I il ...:st opport.un d 'cnvoy<-r un-.: invitr.tion ê.UX dllu.x: gouvcrnem8nts 

les plus dir~ct0mC;nt int0r...:ss6s. 

Lü r...;::r"'s"'nt:-.nt. d<; 1°: Bvlgiqu~ nous c. dit : tJut à 11 h0urc qui~ son avis, 

il s1.;rc.it très utile G.o conn -:.ttr<; l1,; point d-:l vue d,:; Q..is gcuvvrnemcnts së.ns l a 

l 1,; Consoil s ure. incc.pablc do r"'mplir le. d'-'uxièrne p.:-rtic 

de s -~. t&.ch0 c-Jnsist2.nt è>. ra-:;ttr" "'n 00uvr0 10 St.:-.tut qu<,; nous c.dpptcrons. 

Or, C<;s cLux g .. uv0rn0mc.:nts n0 nous ont p.:.s dum.:-.ndé spontanément do vc.nir 

particip0r à nos discussions. 

C0tt(; r..:s...:rv-.: rL leur pc.rt -::st compr0hl;nsiv0 puisque llun '-'t 1 12.utro 

-non r,:c.s s0ulcr,l(.mt un d--s d;;;ux. 5 .,uv--rncrr,--nts li:;s plus int6r1:ssés- • 3 S-'nt m0ntr6s 

)vU disp.:is6s à ë,cc0~·.t.::r l ."'. r.;solution votée pc.r 1r •. ssemblé0 g6n6ralu. 

Dc.ns c0s condi tic,ns, l-.:Cons0il de tut<,,;11..: p:)Urrci t , à mon :·.vis, sens t'.ucuno 

c.ttd .• "'lt;; b. s.::-. :..:ignité, c.;.J.r-0ss0r un"' invitr.tion à cc.:s deux g:)Uv-...rnemonts S1".11S se 
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.pr~'">ccup0r d(, s, .V.Jir 1;:·.r :wmc--- si l(,ur rlp)nS,;.. s ,.r:-. ~; .Jsitiv,:; ou n6~r.tivc , 

Si. li.". rép0nsc 6t~it nlSg~:tiv..;, nous n.., ;):,urrions qu.; le d(plor1.;r . Si elle ~t:üt 

positive, n:,us av;~_ncl)rions cert.~inc:m--nt d[".ns l ~-- v,,ic è. 1 unv enL.:nt-..; p,,ssibL.:: 0t 

ci I une: c :.oplr .-.tion ultûrivure . 

Tout0f0is, il nt vst p~•.s in.:isp-.,nsc.blc non plus que nous dc'.:cidi:ms dt; ce 

point i.iï.110di:1t cmcnt 0t n:,us ;,ourrions ég-:J.(:;r.11:mt, 1 1 ~.j ")urn..::r ?-. lundi. J0 crois 

qu,.:: , là o.ussi, il est b:..;'n qu,.: no us pn .. nions l'- t ;..mps ::.lë le. r6fl0xion . 

M,. J .. .ri.LI (Ir nk) (J.nt--rpr•~t:i.ti~n <10 1 1 .'.'.nglds) : J<'.: cr:;y.:!.is avoir compris 

qu0 12. prop::>sition du rv1..; r ,,s,.nt~nt de 1 1 .. r gvntim .:w .".it d~jà. ut0 o.::LJptée et 

qu 1dl;e t<.::në.it corr.ptt: du sc·'.lci quv p.uv-.:nt :,,voj_r certc.ins btats de nous f ~ire 

conno.1::tro leur opinion. Voil •. ::.~.:>u.r-quoi j..:: crois qu-. ncus n 1 .::.vons pas besoin 

d 1êtr0 plus précis . T.::,ut gouvvrncm'-nt qui v0u,·.r a venir nous ,.,xi:oser s'..n 

cpinion s,:;ra 1 ~ bienvenu. Si c I est bivn ainsi qu I il fcut c-x~pr,:mdrB la pr0position 

clû l' ;.rgcnt ine, il n I y c.ura ·pas là, pour l e ConS!.:iil, unv sourcv de nouvcll0s 

difficultés. Nous aW'ons fc.it connz..î.tre , · •d!une f~'-\On g.::nt::r :>.1 -:. , notrE:: opinion 

à tous les gouv-.,rncn_,nts inturuss0s, ot , si c.ucurn; sui tu n 1y est c.1.onn6c, le. c~i

gnité du C:.ms~il- Gn le~ mt.tièr1;.; n0 s0ra po.s a t tGint0 . 
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Le PR;.:;sID.i!J.-.'T : Puis-je demander au. représentant de 1 1.Argentina de bien 

vouloir pr6eiser son intentionf ~,t.ce-que la proposition qulil a formulée vi-· 

e_ait égù~ent lea deux Gouvem<:lments les plus di.rectemo;!nt intéressés , ëluquel 

cas noua devrions a.tt.endre que le• deux Gouvernements prennent 1 1initiative 

de derunder ·à. 6tre entendue. Il s'agit de savoir si la dé cision por ter ait non 

seulement aur l eo églises et lee autrea orge.niemee qualifiés, maie encore sur 

l ee deu;: Gouvernements en queat.ion, dont ·1a situation est quelque peu dif férente. 

Ce sont dewc Gouvernemants dont l lun e et Membr e das Nations Unitls et qui dé

tiennent l'Autorité de fait dan• la zoae de Jérusalem, tan.dia que , dan.a l es 

autree cas, il s'agit, non paa de Gou.-ermments, mais d1églime•, ou d1autres 

institutiona. 

M, IIBNORINO (Républiq'.le ercentine) (Interprétation de l' ~•pagnol ) ·: 

Monsieur le Prioident, ma ~ropoeiti.on avait un earact è:ro gônaral et n' excluait 

aucun gouvernement; je n' avais pa.:, dayantage précisé qu'elle s 1adreseait à un 

gouverneni.ent quelconque ou â de~ orgoniaations de ca~actèr e religi eux, Je l e 

répète, 11 sl agisen.it dlune propo.~ition de portée générale et .il me semble 

que -qui peut l e plus peut la mo:i.n~• Par conséquent, ma propoeition visait tous 

l es gruve:rn,ements et toutes les in1titutions ou organisations r eligi euses, sans 

exception. La aeulo conditiDn est que ces institutions ou c~a gouvorn~ments 

mani!eotent l e déeir dl~tro ent.andus, Po.r conséquent, l es deux Gouvern-.;l'!lent a 

auxqu1.1ls a ·fait alluoion la Np.té sentant <1e 1 llrak étcient 6galoment visés 

dans .m.?. proposi tior14 

Le PR?SIDENT: Je ero1s donc pauvoiJO déelnrer à nouveau axpressément, 

e.u nan du Con1eil de tutelle, que t0\18 l ea gouvernements ou organi:,mes qualifiés 

et intéraoaés dans la question du et.atut de Jérusalem,sero.~t volont i ers entendus 

pnr le Conseil do tu'i:.elle, cfila onecpriment le dêsir.Je crois qu,3 telle e st 

bien llinterprtStation dcnnée par toue l os m~mbres du Conseil • 

. S 1il en est oien ainsi, le dé9ir du Conseil ost formellement exprimé et 

s 1adresse par consé4uent à toua lae intéroosés. 
-

M, H00D (Australie ) ( IntarprEStation de l'anglais) ; Je ponoa quo 1 r opi nion 

ri• 1P ,,,...us venons dl entendre suffit.. pow- le manant; mais noua devrions s~.voir 
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clrd.rement cc qu~ nous voulor1s, ct-.r il peut venir un manant où le Conseil 

désir~r~it adresser une invitation ~ux dcule Gouv~rnamcnta qœ 1 1on vient de 

mentiorl;!1er, ou entrer en éontnct nvec eux Q 1une manièra quelconque, Je c:r:ois 

aue cette ooa3ibilité doit nous Otr~ rés0rvéa. Meis, cela étant entondu, je - . . 
ne m'opposcrti pas à 1~ suggestion qui nous est fa.i.te, sous réserve qu'i1 s'a

gisse simplement d 1un0 mesure préliminaire. 

Le PRESIDENT t La décision que nous avons prise constitue une irv.itation 

ct•ordrd général à tous l es intéressés, ccmne je _liai dit, mais cela ntexclut 

p~s du tout lléventunlité où le Conseil désirdrait prendre lfinitiative de 

demandér à t el ou t ;;l Gouv0rnement ou à tel ou tel organisme, par ln suite, de 

venir apporter son témoignage ou exposer son opinion devant le Conoeil, C'est 

une latitude que le Consoil•se réserve, bi~n entendu, camne vient de l'indiquer 

!e représentant do l'Australie • 
• L~ décision que nous avons prise nia pas à ~tre adressée à aucune ina-

J. . • 

·titution, ni à aucun gouvernement. Cfest une d~cision dlordrè général, qui 

slsdresse à tous les organismes, gouvernements ou institutions intéressés, 

et cette invi.tation d'ordre général parviendra certainement, par la voie de 

ia presse ou autrement· , à tous lea intéreosés. 

Nous pourrions d'ailleurs publier cotte motion dans un communiqué, qui 

sera prépàré par le Secrétariat et qui fera savoir à tous les intéressés que 

le Conseil de Tutelle entendra volontiers le témoignage de tout gouvernement, 

organisme ou igstitution qui désirerait lui fa.ire connaître son point de vue 

sur la ~uestion que nous discutons, 

S1il n'y e pas dlopposition, cela sera donc présenté sous la !onne dtun 

communiqué du Conseil de tutelle,. 

Il en est ainsi décidé,. 

No-;s en é'.vone r.insi t erminé poor ce. matin, avec la question de Jéru:,alem. 
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DISPOSITIONS A PRJNDRE POUR L'ENVOI DE LA MISSION DE VISITE DANS Li S TERHITOIRES 
SOUS TUT.&.LLE DU PACIFIQUE (T/366, T/451) . 

Le PRiSID.ii::i~T : Nous passons au second point de notre ordre du jour. 

Le Seer~tariat a préparé un projet de mandat de la mission de visite 

des Nations Unies dans les territoires sous tutelle du Pacifique (T/45i). 
Le premier alinéa de ce doc~ent doit être complété par l'indication des 

membres de la mission qui ont été désignés par le Conseil de tutelle. ·Il se lira 

donc ~omne suit: 
111\yant désigné une mission de visite canposée de M. T-Kw Chang (Chine), 

de M. _Jacques Tallec (France), de M, Victor Carpio (Philippines) et de 

Sir Alan Burns (Royaume-Urù de Grande-Bretagne et de lllrlande du Nord), 

assistée de membres du Secrétariat et des représent.ants des administrations • 

locales qu1elle pourra juger utile de s 1adjoindre11 '° 

Il serait bon de préciser que la présidence de cette missionest confiée 

à Sir Alan Burns, puisque le Conseil en a ainsi décidé. 

Je donne la parole au représentant du Royaume-Uni pour présenter sur ce 

projet de mandat toutes explications utiles. 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (Interprétation de 1 1 anglais) : M. Carpio et 

moi-même,- nous sonmes les deux: seuls membres de la rnisaionœ visite qui se trou

vent actuellement à Genève. Avec les représentante de la Chine, de ·1a France et 

des autorités administrantes intéressées, nous avons examiné les dispositions à 

prendre pour la mission ae visite, telles qui elles ont été provisoirement fi- • 

xées dans le document T/366 du ll juillet 1949, 
Nous nous sommes entendus en princi.pe., réserve .faite de~ pl"ans qui co!!cor

dereient aveo les horaires des avions, pour quitter New-York par train pour 

San Francisco le 5 avril. Pour nous donner quelque latitude, afin d'ajuster nos 

projets aux horaires, nous suggérons que la partie laissée en blanQ au secontl 

alinéa du projet de mandat soit libe~l6e comme suit: 11 .,,partira le 10 .avril 

au plus tard", 

Notre programme dépend des horaires officiels et nous consultons les auto

rités-chargées de l'administration afin de nous assurer que nos plans leur con

vi.ennent. 
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Sous réserve de l'accord du Conseil de tutelle, notre pr~gramme serait 

le suivant: Noue quitterons New-York le: avril, et San Francisco le 9 avril. 

Nous serons dans les territoires sous tutelle des Iles du Pacifique du 12 avril 

. au 4 mai; à Naurù du 5 au 10 mai; en Nouvelle-Guinée du 12 mai au 18 juin. Nous 

passerons alors 6 jours en Australie et deux ou trois jours en Nouvelle-Zélande, 

avant de pattir pour Samoa, où nous serons du 4 au 14 juillet. Nou~ esp6rons 

être de retour à llew-York vers le 19 juillet. 

Nous avons demandé quiun sténographe fasse partie du Secrétariat de la 

miesion et j'attache beaucoup dtimportance à cette demande. 

~n oe qui concerne le Comité, je n'ai rien à ajouter, mais, si vous le 
. . . 

pt'lnnettez, je voudrais indiquer plus tard l'opinion de ma délégation au sujet 

du 'troisième alinéa du projft de mandat. 

N. Vi~torio di CARPTI" (Philippines) (Int._;;rprétation œ l'anglais) : Au 1er 

alinéa du projet de manàat je 4emande que l'indication de mon nom soit rectifiée 

de manière à paraître sous sa forme exacte, c'est-à-dire Vittorio di Carpio. 

Je note dl autre part que oe mandat est légèrement différent de ceux qui. 

ont été précédemment adoptés pour les missions de visite en Afrique oçcidentale 

et en Afrique orientale. 3ur le fond, il n 1y a pas grande différence. Cependant, 

pour noue assurer que tout oe qui est nécessaire se trouve inscrit dans oe man

dat, je voudrais proposer un lég0r amendement à la première ligne du troisième 
•✓ 

alin~a~ Je propbse de dire: 
11Charge la mission de visite de faire une enquête et de présenter un raP-

port précis•••"• 

J 1eetime qu'il est nécessaire, dans un souoi de clarté, de dire expressé

ment qu1il y aura une enquête, de façon qulil ne puisse pas y avoir de malentendu 

sur le Champ d'activité de la mission de nsite. 

D'autre part, au quatrième alinéa, j e me demande s'il n'y aurait pas lieu 

de viser, non seulement les résolutions adopté~s par le Conseil, mais oellee 

qui ont été adoptées par lfAssemblée générale, en disant: 

"•••à la lumière ·des discussions du Conseil de tutelle et des résolutions 

adoptées par le Conseil. et par l'Aasembl.ée générale 11 • 

Selon moi, en effet, la:mission de visite devrait avoir pour guide, non :Pas 
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tant l;;; mandat qu~ las résob.tions m~ines du Conseil de tutelle et de 1 1i.sseni-
. . 

bléc glnérale sur tout~s les questions intércissant l 1 administration de la 

tut,ùle . Da c1:1tt~ façon, nous s 1;;rions assurés que toutes les re':\ommandations de 

l'Ass~mblé~ générale seront suivies dans l~s travaux de la mission. . . 
·sous réserve d\-.:1 ces légers amendements, le proj(;it de mandat, tel qulil. 

nous a été soumis, nous pat-a5'.t satisfaisan~,. 
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Le ~SID:tiliT: Je pense que la première proposition de modification présentée 

par le délégué des Philippines ne soulèvera pas dlobjeèt ions de la part du Conseil-. 

M. Carpio nous propose dfajouter à la première ligne du troisième paragraphe les 

mots 11de faire une enquête11 , de sorte que le paragraphe se lirait ainsi : 11Charge 

la mission de visite de faire une enquête et de présenter un rapport précis sur les 

mesure~ prises'-'~ 11 

M. RYCKYiANS (Belgique) : Je suppose que si l'Assemblée générale nous a deman

dé de faire un rapport complet, ctest parce qu1elle avait la conviction qu1il 

était impossible de préparer un rapport complet sans enquôter, Or, je ne vois 

pas comment on pourrait rédiger un ra9port complet sur des investigations sommai-

• res. Pour ma part, je ferai une propositioc dlun caractère plutôt opposé, en in

vitant la mission à présenter un rapport aussi précis que possible, compte tenu 

du temps qutelle peut passer dàns les territoires~ Comment, lcrsqulon passe huit 

jours, quinze jours ou trois semaines dans un territoire comme la Nouvelle-GuinJe, 

est-il possible de procéder à .une investigation complète et de faire un rapport 

pr~cis sur toutee les conditions existant dans oe territoire? 

LIAssemblée générale a demandé quron présente un rapport précis; nous ne 

pouvons nous contenter d'adopter simplement les tennes de sa résolution si nous 

nous rendons compte qu'en raison du temps dont dispose la mission, il lui est 

impes_sible de faire un rapport complet. Nous de:vons dire simplement : "faire un 

rapport aussi oomplet que possible"; sinon, nous devrions adm0ttre que la mission 

de visite .durera six mois ou davantage, 

Le PRESIDENT: Si llamenciem.e:1t présenté par le représentant des Philippin<::s 

nlest pas indispensable, il nlest en tout cas pas opposé aux tennes 11prés'3nter un 

rapport précis" • Le Conseil sera donc, j~ pense, dlavis dladopter cet ~endement. 

Je crois qu'il acceptera également l'amendement du représentant de la Belgique 

qui consiste à dire, dans l e troisième paragraphe, 11de présE:Jnter un rapport aussi 

précis que possible", au lieu de "rapport précis"• 

Slil nty a pas d'objections, je considérerai que ces deux amendements s~nt 

adoptés" 

Il en est ainsi décidé. 
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Sir ;,UN BURNS (Royaume- Uni) (interprétation de l'anglais) : Si nous n 1avons 

pas pris ~ncore de décision sur l e texte !inal du paragraph~ 3, j 1auraisencorc 

des commentaires è apporter. Je suis disposé à ee que nous votions imntédiatement 

en VUl:l de l 'adoption du projGt de mandat figurant au do•umEënt T/451, sous r éserve 

d0s t ermes , en pa rticulier de ceux du paragraphe 3, Ma délégation estime en eff~t 

qulil y a dans ce pnrngr~phc une insistance particulière et peu opportune conc~r

nant un point sp~cial du mandat d~ la mission , Sans doute, je sais qu 1il s 1agit 

ici de r eprendr~ l0s termes d 1une r 8oommandation de l'Assanblée générale, mais il 

f---;nble qu'il y ait dans ce paragraphe une suggestion qui ne doit pas lier J.a mis-

sivn. 

Le mandat des missions do visite en .~frique orientale -::t occidentale, dans 

l e passé, a été tout sp~cialc1nent lié à l 1Article 76, alinéa b) d~ la Charte et 

il y aurait là, à mon sons, un précédent à suivre . Il slagit des mejurBs prises 

pour favoriser l e progrès politique, éc~nanique et social des territoires sous 

tutelle ainsi que le développement de leur in~truction. 

Jtest:iJne par conséquent qu•il y ~urait intérêt à revenir au texte qui a été 

r etenu pour le mandat des autres missions de visite . Il. s'agit de r eprendre l es 

termes de l 'article 76 de la Charte tels qu'ils ont été cités . Dans 1~ cas des 

mission~ antérieures, ~ a tenu à adopter ces mêmes t ernes .• ~ mon sens, il y 

aurait .li.eu de :,uivr e ce prt:cédont . 

M. SAYRE (Etats- Unis d'funérique) (interpr étation de l'anglais) : Jta.urais 

un mot à dire en ce qui concerne l' alinéa suivant de ee p11ojet da mandat : 

te PR..t.::SIDbNT : Nous avancerions, j e crois, plus rapidement, en procédant 

article par article et les amàndC!llents seraient proposés au .fur et à mesure. 

Certains dlentre eux d1ailleurs eont déjà acquis. 

Je me demande si, au ~aragraphe l, il est nécessaire d'indiquer le pays 

d1origine de chncun des m~ br es de la miseion pui~que, à partir du moment où ils 

sont désignés, ces membres ne r alèvont plu~ exclusivemen~ que du Conseil de Tutalle, 

ll vaudrait mieux, je crois, n 1indiquer que l es noms de chacun de5 membres de la 

mission et ajouter que la prési dence en a uté confiée à Si r ilan Burns, puisque 

cette ~écision a été prioe par le Conseil. Je suggère donc au Conseil que l Q pr 0-

mier paragraphe a~ lise ainsi : 
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11J~ant désigné une nù.ssion do visitv composée de Sir ;.ian Burns, Présidcmt, 

de M, T,K. Chang, de M, Ja~qucs Tallvc et de M. Vittorio di Carpio, assistée de 

m.:mbres du Secrltariat et des représentante des administr~tions locales qutelle 

pourra juger utile de s 1adjoindre, 11 

M. HOOD (;lustralie) (int.erprétation de 11 anglais) : Ici, une question se 

pose. Je ne sais pas quel est le sens très précis de ces tennes "qu 1elle pourra 

juger util.e de s tadjoindre11 • Les personnes visées ici sont-alles lee représentants· 

des administrations locales? Tout ce qu'il est possible d~ faire, ctest de deman

Jer à des représentants des administration~ locales de stadjoindre à la mission de 

visite. 

Le PRESID1NT Le paragraphe pourrait être ainsi rédigé: "assistée de mem-

bres du Seorétariat qu lelle pourra juger utile de s 1adjoindre et dee représentants 

des administrations 1 ocales désignés par elle 11 • Cependant, il vaudrait mieux, je 

crois, ne pas parler ici des représentants des administration~ local.es parce que 

ceux-ni ne sont pas membres de la mission, et lfarticle serait donc ainsi rédigé : 

11Ayant désigné une mission de visite composée· de Sir Alan Burns, Président, 

de ·M. T.K. Qiang, de M. JaeqÙe~ Tallec et de M. Vittorio di Carpio, assistée de 

membres du Secrétariat qu'elle jugera utile de s'adjoindre". 

Sir il.lan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : n serait, je 

pense, souhaitable de maintenir le texte qui fait allusion atDCreprésentants des 

administrations locales. On pourrait, je crois, répondre à l'objection du repré

sentant de l 1ii.ustralie en disant: "assistée de membres du Secrétariat et des re

présentants des administrations locales qui pourraient ètr~ à sa dispo~ition et 

que la mission jugerait uti le de s'adjoindre". 

M. Lt,KDJG (Nouvelle-Zélande) (intorprétation de l'anglais) : Je ne partage 

pas à cet égard l•avie du représentant du. Royaume-Uni. Il me semble que l'assie

t.ance que pourraient apporter les représentants des administrations locales fait 

partie des obligations de caractère général contractées aux termes de llaecord .de 

tutelle et visant à W1e pleine collaboration avec le Con~eil. Je ne vois par consé

quent aucune objection à maintenir le texte tel qu'il nous est présenté. Il est 
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évident que la mi11ien d~it pouvoir être assurée que les administrations locale•

lui apporteront toute l•as~ance qui est dans laure moyens. cr est pourquoi ii me 

s~blo ~ufil nt~st pas néc~ssaire de .taire état de cette assistance. 

Le · PRl!:SID~T : Puis-je demander. à Sir .iUan Burns son avis sur 11 amendenent 

du représentant de là Nouvelle-Zélande? 

Sir .·.t.N BURNS '(Royauma-Uni) (interprétotion de l'anglais) : Il est certain 

que le Ccnseil cie Tutelle ne saurait. donner des instructions aux représuntants . 

des administrations locales, mais •n a dit dans ce textè que la mission 'sera 

aidée par les membres du Secrétariat. Cela semble égalenent évident. Il serait 

cepc:ndant :inconcevable que la mission puise·e s f aèquitter de sa tâche si elle 

ntest pas aidée par les administrations locale:,, Il appartiendra à ces dernières 

de mettre à ea disposition tels représentants qui seraient nécessaires pour 1 1ac

complissement de sa· tâche, 

Le PRESIIIBNT: Je ne vois pas de contradiction contre la proposition dure

présentant de la Nouvelle-Zélande et l'amendanent du représentant du Roy&Uffle-Uni. 

Je crois que tous deux aboutissent exactement au même résultat. 

M. J . .Mi.U (Irak) (interprétation de l'anglais) : La portée du terme nassi11-

tance11 ou 11aide•~ est ext.rOm.ement large. Cette aide ou cett.e assistance peut évi

demment comprendre ltaudition de points de vue °" ltexposé de certaines opinions. 

On peut encore entendre par ·assistance l'aide apportée à la mission par des per

sonnes qui s•adjoindraicnt à elle pour l'accompagner dans son voyage. ées mots 

comportent donc bien d"°s . degrés et des nuances. · En l'occurrence, je na canprende p:is 

comment. une assistance. quelconque peut ~t~e prévue et détenninée à l 1avance, Je 

ne vois pas non plus comment _on pourrait prévoir ·par ailleurs que cette assistance 

ntexistcrait pas. Je ne ••·pas non plu~ comment le représentant du Royaume-Uni, 

à moins qu t il. ait à oela des -raisons particulière.a, peut prévoir que les repré

sentants des administrations locelee ne seront pas à la disposition de la mi~sion 

de visite. Ils le seront certainement si leur aide est nécessaire. Par conséquent, 

à moins qulil n'existe -des conditions particulières que j'ignore, il vaudrait mieux, 

à mon sens, maintenir le texte dans sa rédaction actuelle. 
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M, 'Ci"JlPIO (Philippines) (interpré+.:>.tion de 1 1anglais) : En ce qui concerne 

la proposition faite par le ~résidentr à savoir que l'énumération des noms des 

membres' de la mission de visité telle qu'.elle apparaît dans le pr~ie; paragraphe, 

comporte l'élimination de l'indication des pays d'origine.des m~mbr~s de la mis

sion, je dirais qm; j I ai· devant moi le t.exte du mandat de la mission envoyée en 

i.frique occidentale. Jo relève que les noms des diver's membres sont suivis de la 

mention de leur pays d 1origine, Par conséquent, à moins qu'il niy ait ici un~ rai

son importante suscepti~le d~ justifier cet abandon d 1une procédure nonnalement 

sui-vie, je me demand~ s'il nty a paa lieu de maintenir le texte dans sà rédaction 

actuelle. ll ne s ragit pas dt une objection sur 1: élimination du nom è·~ r:(ys 

dtorigine de ch,1cun des membrljs, mais il existe des précédents en la mc.tièrc et 

il convient, je crois, que les membres de la mission de visite soient identifiés 

par là mention dee pays qu•ils représcntont. 
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Le .. .. ;.:;.nD,.>.T : 1-. su::_;t,;sti~n c:ui .~.v:·.it .;t,.: .f:-.it .... t e. ut '- l 1hù\rrc.:. sur cc 

:)oint est i 0n:léc sur l ·'. jurisprui1:;ncc que n::. us :-.vons :'.'..:Ol;t .:c ,m cc qui ccncernc 

les .,1is'3iL,1s ~-: visit0 . i\OUS pruc..:Joils en deux t 0~.1;_?s , t out :: 1 ·.b~r J , en t.:.nc.nt 

c0,:iptv d0 l·: . . ::.ri t6 , c.ui -:.st :,._ 1 ~. b·.s " :~c .l ~. constitutL-n du Cvnscil d(... tutvllc . 

Ncus ùc:u:-.ndons ~: t.;l:.i .. ;,.; ou t ;.llc iûlét'"'.t1on de bien v:..,ul1,;1.r nous _·.r u5 cntcr des 

c:ndid··.ts ..... t , 2::r ai cos c.:-.nJ i:J ~.ts - ch·-:-.quc .~t:--.t peut 1:10::te, nous l·, r é:s1mtor un co.n

did ~t unic;uc - 10 Cons:.,il en :-.zr-:c un ccrt.-.in no:.:~br c: qui, dès cc ::,ç;:wnt , ne repré

sentent iJlus leurGouv,::r n0;:,ont . Ils0nt no;_;, ,1és inC:ividuoll<.:1,~cnt p·.r le Conseil de 

tut<.:llc , et ne· reliNent que do cc dernier. CI est pourqu0i, bi en qu0 ? r 0c5cleEu:1cnt 

ce j.>oint n 1 ,'"'.i t ;;<'.s 0t0 s t:Ul<.;v ~, j 1 -.Y-êiS cru cl.cv,.-ir 5u~c,~r or :-.u C.::nsoil, de no . 

F ·S indiquur 10 p-.ys d t orisinc de ch['..CW1 des 1:10ï.1bros c~o 1:-:. :.tlssion, c :-.r il n 1 i1:1-

pcrt~ plus que.. t ...... l ou t-:..1 :·.1<.nbr c ".it .:t.:. ~~r 6sentl rr.r le ~:or.tc.:u- Uni ou !J. .... r les 

i. hilippines , Dès 1 1 inst .r,t où un::: ::1issi< .. n est . c-.. nstit .... uo - et je cr .. is quo cc 

poi nt t:-. 6té très €.:Xi)r c_ss0ï.wnt <&t .:-.bli p ...... r k C.:;nsoil .- ses i.-_c;:1br cs s e:,1t donc les 

ro~ ·rusent nts ,:~ Cons<:.il .~c tutvl lc cxclusi ,,L1<:mt . CI ost pour e;_uoi L .. non du 

iJ~ys ne dE:vr ~it ~;.--.s int'"r v.::nir :.l ·--.ns L: 1nn.jr.t 1k l::·. 0ission, e:t c ' est 1~ r ::'.ison 

pour l:-.qu0lle: j 1 ' ' .. i f ·.it cette SU[.&,....:~i;:.,n . ~.:-.is si le.. Consdl :>rvfèr0 :·.!··.intonir • . 

ce qui fitu.r :-.it d:-ns lo t t;::t.:.. :_.ri i.itif, ,.utr;:.ncnt ~ t :-.jouter le; non du ?:'.YS é'.u 

nor.1 Je ch.'.'..cun -~e:s :·.~or.-ibrcs, c 1 <.;::,t r. lui ~0 :l&ciù<:r , 

: .:. L.'.ii.ING (Nouvi.;lL-Z61::-..ndc )( int--rpr;Jt ".ti<-n ..le 1 1 :-nel.'.".is) : J e r ot ire 

l ' obj,:;ctivn qu...: j r ::-.i for::·,ul6e pr~c-::!c::i;;wnt sur 1 :-. :·.10nt i on , <l.:-.ns lo pr oj et , dos 

adninistr :--.tions loc=..lcs . J0 v._.uctr :-.is ·•.jouter que lu f ..... it d ' inclure; ou d~ n <.: p:,s 

inclur..:. une ,'!vntL.>n :k ce: 2,vnrc ne ch -:n t,c.. (.:n ri e,n 1·,.. j_:,ositi-:>n (lu Gcuv..,rncr.·,ont • 

n;;o- zél:~nd·.üs à 1 1 ég~.r-1 ùu S::.:io::i. Occi:lc.nt-'.'.1. -.. &lt: si eus : :Ôts nv s ent ~; ·~s in

clus , n ·.-.us ;.~r Gt0r "'ns notr\,; :-. .,;sist·'nco 1 ~. ~,lus c .. -:1plètc c.insi quo s I il5 1 16t 0.io.nt . 

:.:::n cff .... t , 1 1c}éj)0ri0nco f ~.itc i-.:.r b. ~~r 6cudont1::. r.issi :m indiqut: que cùtt(.. .:-.ssis-

t --.nec r. 6tJ c.ussi co:·.~p:i.ète: qu0 possibl.., . 

• •-• S.".Y.Ll!: (..::;t:.ts- ünis cl 1 .'.tiC:r iquc) (intt:rprGt .:-.tivn de l' -.nf;lé'.is) : . .. '.ll[.:r o le 

r cs~)oct qu0 j 0 1 ortc.. i-. rien collèiuc .fa ~.oy-.U:"1.--- Uni , j e:, düs :.cl ·cttrc quo lü r t:pr6-

s.._:nt ::-nt · de b . i'1om,-0llc- Z6l nndo ."\ f ~i t des r ~i,i..".rqucs d I un gr··'lld poids . Jo ï,1(; de

r::2.nde s ' il est i16cess:·.irè d ' inclure los !':lots 11 r opr(;sont -.nts dos ,::dministr;-.ti<.ms 

l oc:-.lc s 11 .'.'.U pr--,ni<.:r p: ·.r :-.fr.:-.pho ·_:e 1,. ~Lésolution. Je crois que 1 1 ë.S;:,ist~ncc offi 
cicllv 



est . dcnnûe p~.r le;s ,:,cnbr~.:; ciu ,3ccr6t,".'.rié'.t, et que 1 1 --.ide ,·,fficicllc -'.l.1,p0rt-'.;e 

p::-.r les :.utorit6s ch!'.r[;6cs de 1 1 adr.unistr--.tion dovr~it figurer d--.n7_ une dispo

sition diffjrcnto, :d.nsi d'=--ill(;urs qulil r 0ss ..:>rt d0s te;rr,cs do 1::. Ch:i.rte et 

~es 0.r'r::'.Ilgc;,~ents gGnér<'.ux. Je ne vois . clone ~;.'.'.s l .".. née es situ d I inclure cos uots 

10 ici.J'ostine d0nc que le prcr,1ior j_')tr t:!.gr r.phc pourr·~.it s e t...;n::.inor sur les 1::ots 

"assistée dos 1,1cr1bres du Sucrût l'.ri::.t qui elle pourr:--.it .;ui::;or utile de s 1 ,"'.djoin-

drc. 

SL~ . .L...N BU:::U-JS . Ù~oy0.unc-Uni)(int1;ri~r0t .... tion de l ' ~.n.::;l'."'.is): Je r0conn-:-.is 

que ces mots pouvont 6trc c-.,nsiclé:rés coi;,.r.,e i nutil6s, ot j o n I insiste P·'.:'..S pc.r

ticulièr C;nent à leur sujet. J' e:stino d 1 :-.illours que, d:ms nos docu.,ents; nous 

ins6rcns un gré'.ncl nombre dè :.10ts qui ne s otie pas e.bsoluucnt nocoss::1.ircs, et 

quelqùos-uns do plus ne peuv-.nt ::i.vçir une grê.nclc mp::irt."'ncc. 
' • Toutefois, raon inte;nt icn "- 6té is-.1 co:1prisc. Il ne s 1 r.git nullŒ:ient de 

denmnder n.ux uckûnistrc.tions loc:-.les de f ournir 1 1 assistnnce que lo. mission 

pourrdt juger ù.tile de s I n.djcindre, unis j I cnvis -~gen.is plutût le contrnire. 

J 1ci t ouj ûurs 1'<'.it ressortir l'i.raport:-..nco du f .-:-.it qu1il dcvr:-.it y nvoir une 

étroite coopôr ntion entre le Conseil de tutelle et lo. rlission d 1une pm-t, et 

l es a.utorit6s locc.les dt ,-::.utrc i):l.I't ~ Donc, les i_)reHiers doivent trc.vciller en 

• pleine coopôr o.+,ion 2.vcc les secondes, en n 1itSnor'.'.nt :-.ucun des services qui 
' 

pourraient leur être rendus. C1;;pcnd_:mt, l o. question est de !)CU d I i.r.:lpor té'.ncc , 

et l'esprit est plus i.mpvrt:int que 1::>. l e ttre de ces docuncnts. 

J e pcmsc ù _l autre p~rt, counc 1:10n collègue ,dos i hilii'pi rù.:s qm 1:1 ' l'.ccoapa

gnerc. d:ms cette 1.1ission, qu'il pourr:;.it être utile de gc.rd1;r, co1:une da.ns les 

m.1J\dD.ts ~r écédents, le nom des personnes qui nous ont ·pr écéd6s . L 'un de nous 

peut> à l t. dernière i:-.inute, ne po.s être en ,·:esure de r cr:1plir S ·::'. !iùssion, et il 

scr:it utile .:i.u Ccnseil de tutelle de dernmder a.u pnys intéressé un ::.utro re

présent~nt. Et~-.nt-donné cotte possibilité et le pr écédent des missions anté

rieures, ils erdt bon· df~cccptcr b. pr oposition du représent'.!nt des ~hilippi

nes. 

.... KH,'.LIDY (Irak )(interprét ntion de l' rn gV·.is): Conme ~~. Jaoali vient de 

vous le dire, l e mot n.ssistance, on m.t;lD.is, comportQ beo.ucoup de sens. Il res

sort du débet qui vient d'avoir lieu qu'il n'y~ pas · do contradiction fond~en
t nle 
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entre los points C:c vù0 dws ro) r.::scnt nts ici prt'.:sunts . Ji-vuus d~sircz sup

princr l.". de;rnièr0 li[::nü :'..u ùorni,._r· i,) ''_r .. :2,r.-.1Jhu, vous pouvez vous :-:rr.$tor :·._.rès 

les i'.K,ts 11 ot de 1 1Irl-::.ndu du i~ord11 , c,r il c,;st inutilu d 11krirc d:-.ns 10 r.l0cu:i:1orit 

11-~ssistéc clos ::,cr.:brus ùu .Sc.,cr0tr.ri:·.t 11 • Il su,·1blc évident que: tous 10s or;r'.ncs 

d.e:s I~,,.tions Unies d,.::i.. v -.,nt .'.Jtrv ",;:; sisté:s ·,:i-.r :;_c :Jccrét,:,.ri-::.t . J c.; crcis d 1 :--.ill0urs 
,,, • .,l • .. 

qu 1 :-.u li0u d 1œ:1ploy0r l 1 0xprvssion 11Ôtrc :-,ssistC: 11 il vr.udr:-.it ùicux cnploy0r 

les nots 11 c.v-,ir los services dc11 • Il cs.t 0n t .. ut c--.s inutile d0 f ::-.irc fit;urcr 

cette notion d 1.:-.ssist:·_nco clos c.c1-d..nistr:::-.tions L -c ::lcs , è. :.10n ë-.vis . 

Dt ~~utro ~--:-.rt, L, f:-.it d.c o.:ontioru'l0r ou non 10 noL1 d0s l)--:-.ys -:-.près l0s ro

;m5sont:-..nts n~ ne s0r.lblu qu 1 0trc une question do èlét "il. On p0ut lo f:-irc ou 

ne ;x:s 10 fd.ro s--,lon son d6sir. Il existe w1 point sur loqu~l jo voudr:'.is 

insister, _,t q_ui vient d 1ôtr0 :,.untionn0 ~ l 1inst:-..nt . Jo pünsc quo les :_;u:a,1brcs 

d<:s uis::;ions - surtout · ceux qui ne conn:',iss::-.i1..;nt pas 10 Conseil de tut0llo -

dovrc..iont s::-.voir t.ussi bien quo le C<.msvil qulils ont le devoir de f:,_irc un 

ra.pport sur cc qu I ils c -.:-nst :~tont, ot qu I ils no sont ::_::,::'.s los rGpruscnt:-nts de 
' leurs gcuv0rncucnts t c,nt. qu'ils sont '."..u service cl.' un0 ;;üssi0n . Lo point est 

imp_ort~nt, L-t si le Cons-.oil ne, r,,:-.rtc.t,c.: :~-".'.s 1 1 l\Vis que je viens d I exprimer, nvus 

:ievrions ~vcir à ce suj~t une d:iscussion très sôriousc pour prendre une décision 

d&finitivc. 

Le ~ ~-(&3IDBHT : ~'n co qui concurnc cc p.:-.rn.gr::.)he, n0us n0us trouvons en 

présence d 1 '.';nendcncnts v:: . .-1:iés .• L,:, dernior en dt.te &w.ne de L. délCgo.tion de 

1 1 Ir:::k qui :n·opose de supprL1cr, :?ur<L1tmt et sinph,,:1ont ,. toute l<-'- p ~rtic du 

p0.ro.zr:-qhc qui co1:l80nco :,.:,::-.r les ; :ots 11 :>.ssistuo do" . . Cc p".r:::-.gr:c.phc n.E> coaportc

r ,".'.it p-:.r c,mséquc:nt qu0 l,.;s nons du ._ réisident ut dvs ,.:onbrcs de lo. id.ssion . 

• Une o.utr0 proposition cunsistur,,it à. n0 pD.s f .-:•irc ::·.cmtion dos r0i)rCscn

t::'.llts de 1 1 ,v '.innistrn.tion l oc<'.'.lo; enfin, une trcisièr.10 suggcsti1.m consister2.it 

?,. dire 11 ::1ssistue desmm.1bres du .3ccrét0.rio.t qu 1ollv i:JOurr,::-.it jug0r utile de 

s 'c.djoindrc" en r-.j,>Ut.:·nt peut- être 11et dos rq,ruscnt~nts c1ui pourr,---,ü.nt être 

d0si[;n6s p,-:>.r 1 1 c.d:tinistr,.tion locr.lc. 

•-· Shi:-i Shun LIU (Chinc)(intcrprét.-.t ion do 1 1 -nglds): Je :.,:1 ~ssocie à 

la prOi' osition qui ~ ét<.; fc.ito tout o. l'h0ur0 d 1:-Jnender le denücr i.Jr'I'.'.f.ro.phe 

en lm donn~nt le texte qu0 10 ~résident viont de n 0us liro . . J 1~joutc que je 
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suis ~~Lin~,:0nt d'::.ccord c.vcc le rcpruscnt:-.nt du iloy:-.ur1,3- Uni lorsqu1il dit qu'il 

f:-.ut s 1ci.tt~.chor ù l'cs~,rit plut$t qu1a 1:-.. lettre, en cc qui c .:;ncerno cc :1:n~~.t . 

Il nous suffit, ;,:::.r c0ns6quont, do s:woir qu'une cert~.inc ::i.ssist:11co sore. donnée 

]?~r d~s r o~,r~scnt '.'.nts dos c.ch;û.nistr··.tions lcc:·.lcs. Il n'est donc ~:us indis:,cns:.- • 

. blo dü ::.c.:ntionnc.:r ce f .-it, d I unü fe'.çon plutôt que d 1 une.;: t.utrc .~ d~ns les disposi

tiond \1u :~c':.nd:-.t. (!urnt à l?. !·.:ont ion dos p:-.ys d r origine à l'.:'.. suite ju !J.J:·.1 des rc

. pr6s0nt ·nts, je :,0nchcr:-.i plutet Ju c$t6 d..:.s :i:t~ts-Unis et ck,s L hili:;:>i)incs en 

ostin:-nt qu'il c~·nviünt do consorv0r lo tc;::t,.; initic.l. 

Le ~ .. ,.SSIDiï-:T : Il no l.;c sc;:...blc ::_)r-.s n6coss'.".irc de nous étoï.•nis·cr sur cc 

pr-.r c :-nséque:nt le tc..:xt.:.; suiv~t , 

11:.y."Jït d(si[w.'.! une nissivn Je visite co;:1posée de : Sir ~.lo.n Burns, ~-résident, 

et ~-~·-• T .I~. Tch:--nG, -J::-.cqucs Tt.llec· 0t Victor Cr.rpio (-en :-.juut.::.nt los no1:1.s des 

;,~.ys; :·insi que 1·,ns le t c..,xtc prLii.tif, c I ost-à-dire : iloy:-.u::c-Uni, Chinu, Fr.'.ncc 

et ~ hili~!pincs - ) , :::-.ssist6c d;:;s .. :cr~brGs du 3ccr6t,~ri::-..t qu I cll<:: pourrc. ju1:, 0 r . utile 

d0 . s '<'-.:l.j?indro 0t dc-s ru~·,r(;scnt 11ts qui pourr,~.iont être d.3sir;n6s ~>c.r les c.ckùnis

trc.ti~-ns loe~.les 11 • 

Lo Conseil 0st-il d 1.:-.ccord sur cc texte qui r0 , end à t . .-,utos les obs0rv:.-

ti0ns fon,ic.llos? 

·-~ HOO (Sc~rét:-iru g.Snfr,'.'.l c.djoint)(intcr1)rét :-.ton de 1 1 ,.nglc.is) .i Dnns tous 

les doclli.:·,cmts qui figurc.ient é'.U début et qui ont déj~ 6t6 c.do1.tûs, les rüi;)réscn

t :0nts des ::v:lainistr:itions loc:-.los pouv:-ient dir0 ce quf ils cnton1::.ient G.ir·o et 

. n I n.giss,,ient ( one pc.s en t .:-.nt que ,,1c.:1brcs du Sccréto.rié'.t. ~n cff\::t, on sd.t quo, 

~:>our les org-.-.nes des Nc..tions Unios, c 1 est bien le .jocrét::irc génér::-..1 qui doit 

tlosignor les L·,cr.1bres du Secrét-::'!.ri-'.lt qu1il est néccssc..irc d 1o.djoindrc 2. une d.ssion 

d0nné.e • C1c:st :'!one 1-.. Sccrét ::d.re génér~l qui dlcidc_, è . . ln lur:ière des bos(-ins 

que pGut cxpri~.1er le. aission, quels seront les ::-.enbrcs du Jccrétc.ric.t qui devront 

y :::rendre t ,-:-.rt , CI est donc à lui. que revient le. décision femelle., 

Le ~ i.i.ESIDENT : Lo Secr6t;;.ire glnér-~ c.djoint vient d0 nous pr .. sent cr une ob

serv!'".ti0n :i..mport,.nt0 qui n6cessit0:r. a.it u111:; l:J.Cdific:i.tion dù texte. Il fnudr-".it 
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. 
::n offct, dn.ns cc c;:.s, indiqtier 11 "'.ssistée de r.1enbrcs du Secrét:-.ri:.t no;:n6s p~ 

le Sccrét:'.ire généra.1.11 .. On pourr~it rn@no, plus à.mpL..n<.;nt, ne dire que 11cssistée 

de ue:-:ibres du :3ecrétario.t11 • 

i~. • HYCIG..:.·.Ns (Belgique) : Il existe ·un dos:\ccord entr e le·s textes fro.nçc.is 

et angl~is, Le premer donne 0ntièrer1ent r ~ison eu Gecrlt~ire g6nér~l cdjoint, . 

puisqu'il dispose que "le Secrôt~irc gunôrc.l f ournit et dirice le personnel né

cesscire o.u Conseil de t utclle et ~ux· cŒ:1:1issions ou ::-.utr es ,;;r go.nes que le Conseil. 

pourra. créer". i.-é.is, en o.n5lds, on dit. . . . The. st.:1ff r equired by Tr~steeship 

Council. 11 Celr. v·,rnt- il dire requis p::i.r le Conseil de tutelle, ou bien fa.ut- il 

udo~;te::r l' interpr ét ~t;ion frnnçc.isc ot c.:msidérer que c' est le 3ecrêt tire général 

qui est jU[3 de doaider quelles sont les nécessités de la mission? 

:~ .. HOO (Secrété'.ire génûr :tl. adjoint ): Je ne cr .... is ~.las que le texte :-..nglcis 

vcuill<.; dire cela . Clest le Secrét~ire g0norll qui est juge de l.:1 nécessité. 

Cel"- rut le c .:1s pour toutos les :oissicns qui ont ou lieu. 

On vcrd beaucoup de tenps sur une f orr~ule qui ne prête p~s à des intcrpt é

t :·tions c!iv-.;rgcntes. Tous le5 1:1:-n d:-.ts des nri.ssions de visite ?récédentes ont 
est 

contenu ln. rn5r,1e f or nulc qui/proposée ioi, ~u pcr agr;,.phc prenri.cr, et nous n 1avons 

r encontré ~ucunc <lif ficulté . ie plus sir~ple scr~it donc d 1~do?ter la chose 

telle· qu1elle est . C1est 1~ trois ième fois que ~ous ~lployons ccttu f ormule, 

et les deux pr~mières fois, nous l 1nvons trouvée dcns les ~andats des Dissions 

de visite n.u Tc'.lng:!.lïyika et en :.trique Occident:-.1.e .. 

SI~l ; .. 1.:.. mr.ms (aoy~uoe- Uni)(intorprétn.tion de l 1 ~ glci.s) 1 J'espère que 

le Secrétai~e général adjoint me . pr.rdonnero. de ne .,ns ~tre de son nvis si jo 

lui dis que 1~ décision n'~ppartient prs entièr ement eu Jecrétc.irc génér ~l. 

Llarticle 25 stipule que ce dernier doit fournir et diriger le porsonnel néces

saire au Conseil de tutelle . Il fnut pc.r cunséquent reconnattre le f cit que lors

qu ' une mission do visite p0..rl. 1 il app~rticnt à cette .dernière de d6cic!er en 

la ra::.tière, et non p0.s uu Sccrétt'.ire général .. i't1.r exemplo, nous t1.v-ions dom::.ndé 

qu'un sténof;rnphe soit attuché à une mission. Nous n 1o.vons pas obtenu ce sténogrc.- . 

phe - il s 1 ~giss:it de. le. mission en i .. frique Occidentc.le - et cette c.bsence a eu 

dos r6sult .".t5 m.:-.lencontreux. Jlcstir..e qulil est indispenso.ble de disposer . •l?un 
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st6nogr:·.::-ho ,.u se:in d I une uission, cclc. ressort d I une ()Xj_:,6:cicncc prolongûc en 

1.::. :,::-,t1.erc, .et il n I c.pix.rti,mt p-:>.s nu Jecrôtdrc g<.;n6r-c.l de d;'.;cidcr que cela n I est 

l)7,S n6cess.:-.ire , :Cn t:-.nt que :i. r~sident de cette L1Ü]sion - et ;.,es collègues sont 

de cet ::.vis - j l 0sti,.,c que nvus ;'?.V,·ns besoin ù I un st(noGrC.i)he. Devrons- ncus n-:,us 

f :·.ire dicter une clocision :,.:-.r le Secrét.-:-.ire gûnû:··n.l; ou i)ouvons-nous avoir 11 ~ssu

r:-inèe que le ï,<:,rsonnel indispens::-.ble n -~ u_E> sore. fcurni? Il r:ie semble qua c 1est là 

un 1:-cint inport.:-nt. 

Il est 13 h .10~ et n,)US seron3 obligés de re;_-Jor',,Gr lr. suite 

de nos discussions à d~~rln nntin. 

1.~ KH .• LIDY (Ir.--.k) ~ '.ntcrprutr.,,ion de 1 1.:-.ngl.:,.is), i~onsiour le :i. résident j lai 

. à ;ieu près ·c.ussi f:-:-.im que vous et je ne rotlendr;:-.i pr.s nos dernières i;tl.nutes de 

sér.mce. Cepend,:mt; estin:-nt que 1 1 -'.'.vis de Sir i,1:-n Bu:rr.s dev:-a:i:t être 3-ccepté, 

je tiens 2. ~.j...;uter que pour i:1n part je 1-:- c_,nsidèrc cœ·.i!:10 tout à f.:'.it juste , 

Si, p:-.r ailleurs, vou_s désiI·0z ;,iè..inte;:'lir· lùs deux dernières lignes du pre

r:-,icr -:-.linéc.., je vuus proposerai de r~:i.pl.:-.cer; d-:-.ns le t 0xtc (tngl:-.is, le not 

11~ssistc.n:cc 11 f.::'.r -lc not 11service11 • 

~-~. ~J.moz (;.rg-.:~tinc )(int ... r pr0t:i.ticn (~o 1 1 :-.!\t;lc.is ): Je p:i.rt2.Ge 1 1 opinion 

<lu ropr6sent-:-.nt du i.loy~~u.-,1e- Uni et je rogr0t te de ne pouvùi.r i:1 1 ~ssocier à celle 

do i:. Hoo selon l('.qu0lle l e Secrlt:-_ire ~Gnéral est exclusiv<::rnmt quD.lifié pour 

d6signor le;s iil€àlllbres <le lo. missi cm, N~us nüus trouvons ici en présence d 1 une ques- · 

tion cxtr&u0:r.ient ir.çl-rtr:nte, et 12. cl6cision ne devrl'. être prise qu 1 /'l.près con::nùta.

tion avec l0s ï:16.r.lbres de 1~ mission. En tout cc.n, une dûcisicn d~it être prise 

dans un sens ou dons 1 1 <'.utre, i. mon s,ms, 20 le r6pèt o, les désignnti ons ne doivent 

être f'iites qu1 "'n c~msultation '\vec les m.imbres de 1-:i. idssion de visite • 

.... s;.YlŒ (Et.:>.ts-Unis d 1 :.mérique) (intc..r1)r.5t.:-~tion de 1 1 c.nr;l~is): Je reconn~is 

qu1il s 1agit là d 1une question :importP.nte; qui .soulèvü des principes fondai;1ontaux. 

Lorsqu'un.e raission est d6signée pnr le CoMeil de tutelle et qu'elle doit slncquit

ter de cort::-.incs tf.ches, je crois c.ussi que ce qui a dit, à ce sujet notre collàgue 

du i.oyD.ume- Uni, est un l'.I'gur:1ent de poids. 3n effvt.7 une -!:.eJle r.lission a cvntracté, 
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à 11égnrd du Conseil de tutelle, l a responscbilité de s 1aoquitter de cert&ines 

fonctions, et il devrnit certo.i.ner.1ent o.ppartenir à cette mission de'" dûcidor le 

lieu, le r.iomont et la ma.ni.1r e dont seront nssur6s les servioes dont olle a besoin. 

Le __genre de travnil que clovra. accomplir le Secrétariat aux f ins de pcmettro à. lo. 

;r.i.ssion. do s I acquitter do sos fonctions devra. égalemont &tre défini pc.r la l!Ù.ssion. 

Ce sont l à des ~rincipes fond:llllontnux. Si nous devons vrni.rnent laisser ce hnut 

degré do r osponsabilit é à l~ mission, vis- à-vis de n0us, il œt évident qu1elle 
~ • 

doit avoir l e dornior mot en ce qui cot1cernc les questions de ce gcnr o. 

rr.r nilleurs, l orsque nous cm ve;;n,:,ns à 1~. question du choix du ;.;ersonnol ou 

des ce.r r.ctéristiquos des individua qui seront appelés o.u service do ln. rnission,_ 

nous devons prendr e contact nvec le Sccrét:,j.re g6nér nl et· lui demander de désigner 

les personnes qulil estir..e les plus compétentes pour s •~cquitter de telle ou telle 

t~che. Cepend~nt, il est ~ien o~tendu que c 1est à la mission ~lle-ntmc qu'il ap

t':-.rticnt de prociser do quelle tâche il s lagira, et le Secrét~c gén~r.:ù ser~ 

chnrgé d1assurer les servi ces convonnbles ot satisf.'.l.isants à cet eff~t . 

C' est pourquoi j'appr ouvo les r c1narques f~tes pnr les r eprésent~ts du 

i.'toya'U!ll.e-Uni et do l ' i'.rgontine. 

~- HOO (Secr6tair e génurnl. ndjoi nt)(interprétetion de 1 1MGlds) : Je suis 

tout à !dt dl accord avec le r epr 6senta.nt des Etats- Unis qui a quelque peu dé

veloppé ·l es r œar qucs f nites pn.r son collègue du Roynuoe- Uni. Silo Conseil p~n

se que l e mot 11r equir ed" signifie quelque chose qui doi t êtrè f :.it ~::u- l a mission 

pour l e Conseil de tutelle, cel a peut couvrir le ca s des. personnes . i 'é'.r exenple, • 

. le mission de visite pourr cit dans un tel on·s dir e : Nous désirons que a.· tel et 

tul soit désigné. Jl ai entendu avec pl aisir l'a.vis de i-l. Seyre, oat' il a relev~ 

qu'il npp~tient aussi au Secrétcl.re gôn6r el de choisir les per son-os du Secr étc

ri~t cl-ont a besoin uno missi on de visite ou uno comnùssion, une f cis quo cette 

dorn:ière lui nura i ndiqué l e nombre et le ca.rc.ctère des fonctjonn3.iros qulelle 

désire . 3i le Consoil peut se mettre d lc,.ccor d pour reconnnître cette opinion, 

je puis vous dire que c'est là égcl.ement 1 1avis du Secrétt.irc général. En ce qui 

concerne les personnes du Secrétariat, c'est ~u-Secr ét ~ire g6n6r :-.l lui-même de 

choisir celles qu'il considère comz:i.c les flus ccmpftentea; ccpcnd:mt, on ce qui 

c~ncerne les postes, il est bien évident quo le Secr ét ~iro g6n~r nl pr end en 
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~cnsidôr'.'.ti-.n l..cs besoins ~~es :,tl.ssicns . 

~~:'.is il n,;; fr.ut p!'.s ::,ublier ciu0 le 00crét"'.iro gjn(;r:-.1 dLit .~rendre !".Ussi 

en c,.nsidér~.ticn 1 1 ~.spoct bud06t..ciro de 1~. question. C 1.est ·dnsi que, jusqul à 

n:::int~nnnt, il a touj urs essè.yé de s:1tü1f·'..irc le,s dcn.".ndcs et 1,;;s besoins des dif

tércnt0s ; ùssi<.ns, en les c:.:ncili ".nt :-.vec les 1,ossibili tus bud,,:lt:-.iros . 

Je v::.is v ... us dc.-nncr un cxe1:ii)lc • .. u CLurs de l '.'. dernière !,dssi-.,n en ;,friquc 

OccLlont:'lc, c0rt'.'.ins r.:0r.1brcs de l;,. ; ,iss;i.on désir~it;nt ôtrc ,:i.cc,.r,:p :-.t.;né:s d ' un pho-

~ og:r".;. hc. Si 1 1 on ~v:-.it onv,)yé un ~.,h otoGr".pho cfficiel, les ::,., r <:visions budgôto.i-

r ,:s n 1:i.ur'.'icnt pils 6t.5 sui.fis:·ntos pour c0uvrir les déj_)Cnses •. ,ussi, nous cssc.yt

n~s u.., cvmpror.iis en env-.:y~.nt un r.1Gr,1bro Ju socr6tr.-.ri:,.t qui S"-vn.it 1~rondr 0 des photo

[ r "·,;.,hics . Je ~)uis_ v~•us citer un .:'.utre cxenpl,:; de ;I.o. cooi_);Jr.:i.ti0n c.1ui .:,. existé en-

t r·~ le sccrét::ri.::.t et les J.:issions, .-.insi que le désire le re~·;résent--.nt clc l 1 :.rgon

tine. Lors de l". der nièrt; tùssi0n en ;.frique 0cci·:icnt['.leJ les ,,utorités c.dr:d.nis

tr'.'.ntcs n.::us décl~èrr'.mt que les sténogr~~>hes fe:n::lvs n I ét~.icnt ) ,:.s désir6es . 

Ncus venions just.:..;Jcnt de rccevcir une de1!l.~.nde de sténvr;r 1.i-,he. Or, n QUS ne dis

i:;osicns JV'.s lJ. cc :~1or.1-;nt c! 1 un st6no5r,".l,hc hor11,10 • 

. Bien entendu, d .-.ns le cc.s i-r6sont, nous 1:r ond.rons en Cvnsidurc.tion lo désir 

.de Sir ;,l<'.n Burns, et un sténoi::r:-.::;;he hor.u::c sore, jcint à l'.'. :.,rc ch-".inc mission. 

J t ~.i ,lcnné' ccl? cx0r.1plcs :.u Conseil pour lui montrer que nous oss.'.'.yons :~o conci

lier les i)Ossïo~.litôs 1u secrétnri:-.t et les besoins è.cs rd.ssions . Cr:;:pcnd-::-.nt, en 

ce qui c,mcernc les :~ersonncs a dési[.,rner, je dois réserver l0s droits du i3ecrô

b .ire eonGr-.1. 

J e vcudr::>.is '.'.jouter un _not en co qui cuncernc 11 Mendcnent ~roposé p1.r 

i_,. Khc.lidy ~ Il .~ sU[;f;<:Jré que lion c.r.1ploio le 1::1ot "service" à 1-,. pl:-.ce du ri:0t 

110.ssist.:-.nce". Je n' -:-J. ;;~s cl J objection pcrsormellc à fo:r-.inulor t. cet égr.r--l, m~s 

j e vcrndr:-.is S•:).V('.ir, pour m:-. propre infol"l!lC'.tion, qucJJ.e nur'.nce ~ ~ . Khtlidy distin

gue entre ces deux ter .. aes. Qu1cst- ce qu1un sccr6tari.:~t qui est .:-.u service dlune 

mission peut f :-irc de 1.lus qurun socr6to.ric.t qui .:-.ssisto unv :·,:ission? 

i_ . ~ .. or-roD ( :.--~r-:.nce) ; Je désire, pour rG1x,~·,dre r.ux divl;:)rses objections qui 

or.-::. ût-: .. :ctsent6cs> :10us i •ro)Gser 'W'l texte quj., je crois, pourrc.it r,:,.llicr les 

d.i ~f..r(:nts points :l(,; VU(: . Ce textv ser:it le suiv.:-nt : 
11 ••• • • e-:.;sist6c des services du socr6to.r ic.t .çénérc.l que les r.·:E:;mbrcs 4,l;t la. 
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:··:issic-n ~!c visite jur er ont utile do sr _...~:! j oi nè.re, "'\;;rès c .. ·nsult ~ti .:>n :.voc lo 

sccrét0rb.t son-Sro.l., cinei que qes r crr ôsent.-:-nts de l ' ndm:i.nistr:-.ti-.n l oc::-.113 _qui 

:,ourrc,nt être 1lsig-n6e p:-.r celle-ci 11 • 

...... ï~YCIG.,.:J-JS (Belgique): i our i::~ p :irt, je suis d 1a.ccor d .'.'.Voc ceux de nos 

collègues qui ont pr-~pos6 de supprioer t cutc oention du secré~o.ri~t.-~ offut, 

U est :lit cl.".\irC;1:tc nt dc.ns ·1 •--.rtiole 25 que le Secrétdr e génér al f ournit et 

~liri5c le ~:er scnnel nécessaire au C:>nseil de tutelle ••.• 11 Donc, quand n--:us ôt,bli.s

sons un sous-coülit 6 ,- n--us ne disons j~.1n.i.e que c c dernier f vr ~ ~ppel nu Sccrô-

t -:-.~rc _Gc~n ûr ".l ~,our ~voir un secrét:J.rint . L;i i,tl.ssion de visite est un _or gruù.S1:1e 

d~~cnd~.nt ~u Conseil de tut0lle , et, c~nr.:e pr ~vu à l 1crticle 25, ello J~it 

f.'.'.irc cocr.1c chnquo aoua- cor.û t 6 d.c cc C0nscil, cf est-à-dir e cor.n:iuniquor au Socr û

ttire génér~ de qui elle~ bts oin, cvr:no soorét ::!.riat, et le aecréttire génûr~.l 

f ournirc. ot 1ir igcrc. ce sccrétru-ic.t, conform6ment à ln. deo.~do qui lui ~ ét6 f::-.itc . 

Je croiss en effet , qu'il est :!one inutile de le ;:1enti c.,nner. 

De nên.e , il n I est _.c.s nôcess:\ire èc nentionncr l.l collr.borc.t,ion des r.1œ

bres do 1 1 r.-.drninistr::ti cm locale, c :-.r e:,lle est -~)r evue dn.ns les J·.ccords do tut ell e . 

Dms tous ces ;.ccor ds et d:ms 1-~ Ché!.rte elle-tiêne, il. est 11t que l es Jili.s5ions 

;fo visite seront ott1.blios ~ une do.te fixôe, d ' .::.ccor d avec la ~ ui.ssc.nce r>.dmi

nistr:-.nto. D~.ns t ous l es accor ds de tutelle, l e. ~ uiss:i.nce c.dl.ûnistr ".?lte s'cn-

g{'.5e è. dcnner toute ass ist~ce possible que la. rr.is~ion de visite pourr~ t ju

Ger nécess~ir ~. Ello l' a toujours f l'.it . 
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Le PRESIDENT i M, Hoo, pour se. part, aocept_erait la suggestion du 
' . . 

représentant de la Belgique et qui avait été faite précédew.ment par le repré-

sentant de 1 1lrak. C~ dernier a une expérience particulière en la me.tière puis

qu'd.l ·a présidé la mission qui s·• est randue en .. frique occidentale. Est-ce que 

le Conseil sérait fincl.6ment dfâecord pour suppri;mer la dewdème partie du. 

para.graphe t 11assistéede membres ~u Secrétariat" ."et s 1en te~ir à la désignation 

du Président et des trois autres morr.brcs de ln mission? 

M. Ri'CKMl~S (Belgique) a Peut-ê'tre serait-il possible --ce n1est là _qufune 

suggestion- de mettra tout le monde d'accord en indiqu~.nt entre parenthèses, 

a.près le nom du Président et des membres : "proposé par le Royaume-Uni11 11propo·sé 

par lu France" etc.• On dirait : Sir ,"J.nn Burns, Président (proposé par le 

RoyaU111e-Uni) ; M. Jacques Tallec (proposé par la France), etc •• 

Le PRESIDENT: Cette question n'est plµs en discussion. J 1ai rcnoncé ·à 

la saggestbn que j 'a.vaie faite perce que·. quelques membres étaient d I a.vis de 

meintenir le nom du pays. Je crois que cl est maintenent admis par le Conseil. 

Cc dont nous discutons aciuellemeJJt~lest de le suppression des deux dernières 

lignes. Est-ce que le Conseil est dlaccord pour adopter l e. formule : _11de s 1en 

tenir à la. désignntion des quatre membres et à.la désignation du Président 11 ? 

Sir Jùnn Burns (Royaum.e-Uni7(int.:rprétation de 11 anglais) : Jo ne vois 

~ucun~ objection à toutes ces éliminations, mais je préférerais m1en tenir au 

l~a;e-t NQUB ·iaus _inspirorions des précédents des mruid2ts déjà établis pour 

d'autres missions de visite . 

Je voudrais·toutdois r eprendre una question que l e Secrétaire général. 

adjoint a soulevée. ll a semblé dir~ que le Secrétaire générnl était tenu de 

considérer les prévisions budgétaires et coci ·s~mblcit signifier que ce sont les 

membfcs des missions de visite qui sont qu0lquc peu portés à la dépense. Or, dans 
' un cas précédent, j 1ai dit moi-m~me qu'il nlétait pas nécessaire de prévoir un 

Secrétariat aussi important. Lorsque j 1 ai décleré que quatr~ membres du Sacré

tariat suffir~ient, 1 0 Secrétair~ général d.?.ns chaqu~ cas, a ins:isté pour qulil 

. y en ait davantage, P~r conséquent, il était pcut-~trc moins soucieux des néces

sit6s budgétaires que moi-m~me. 



T/PV.211 

- 55 -

h. Victor C,.RPIO (Philir,i:.ines) (interprl'.:t?.tion .:le 1 1anglais) : Les argu.

;1:ents qui :'>nt ét~ avancls tl'.r notre c:~11~gue du Royaur!1e-Uni m. 1 ont vivement ii1·,pres

.sionn0. 

Pour 1:1a pc.rt, je; voterai en faveur d0.t ·texte original : 11assistfe desmembres 

du Secrftariat qu<:l la mission pourra jUger utile d~ s I adjoindre 11, Il est bon, 

à mon é:.Vis, de ;,w.intenir ce menbr1:; de phrase car il cloit • r~ssortir de ce texte 

qu'il a:,~~artient à l a mission de <l~t'3rminer çÙel genre de services elle attend 

des membrùs du Secrét2.ri~t. Je crois compranclre ¼u 1il y a eu des cas o~ les 

li1embres du Secrétariat c;_ui ont a.ccc,m:· agné des missions nt ôtaient peut-~tre p.3.S 

ind.isf,ms~bLJs. P:r C,.)nséc:uent, il doit inc0mber à la mission elle-même de clét~r

miner l .::s fo ,.ctions à c;:.,nficr au Secréteric:t,. Voilà pourquoi je voterai en fo.veur 

du tcxi.:-e initial, avec 1,:,. suppression des mots : "et des reprûsentants des adminis-

trn.tions local.as", 

Le Pftï!:SIDENT : Je rarpel.l .. r.u R0pr0s1;;ntant des Fhilip~'.incs que 1-a repr6sen

tnnt du Royaume-Uni avo..it propos_ ... d"' maintenir les mvts 11et cles rbpr.;sentants des 

o.~inistra.tions loc.:-les 11 .:.m spucifiant que ces -r1.;pr~s.::ntants sera:int dési gnés par 

les autcrit6a loccl.ca ai u~les i•~atir~niunt utile,. Clest pourquoi jt~vais 

proposé 1-ç texte: suivant: 11n.ssist0~ des membres du Sùcr6tm-iat qu'elle pourra 

jug~r util~ d~ ~•~djoin<lr~ ainsi qu0 d~s r~Fr6sentc.nts qui pourr~ient $tre désignés 

r.:u- lüs administrations .loctles11 • Ceci tt:ncit compte des observations formulôes 

par ~,;;s , membres ûu Cons\;;il. Si 1 0 représE::ntunt ù.u Roy2.u. .. e-Uni nt: tient pas à . ce 

qu'il s0it fc.it mention <les ropr6s::ntl!.nts dGs cdministrations locc.lcs, jo n 1y- vc•i'• 

~UC\Ul inc0nvénient, 
-

M. h1JNOZ ( . .rgentin.:...) (inti:lrpr~t.:::.tion do 11 n.nglo.is) : Je vouùruis prés0ntar 
. . 

Une motion d'ordre. Il. ust J6jn fort t~rd et c~rt~ins m~mbrüs du Conseil doivent 

se rGunir à trois h~ur0s. Jt., n..., cr0is p.:,.s qu~ nous puissLns t"'nnint.r cette dis

cus5ion ut, jv i)ro:_-...ose de 1 1 ..i.journo:.:r _jusqu' ~\ do,,io.in. 

Le PR.3SID:illiT : Nous ~ourrions voter sur ce parc.gre.ph" o.vcnt de nous 

quitter ; sinon, la (iiscussion r ecorm!enccrc. demain. N1 avons-nous p~s échangé 

suffisé!J!Unent d' obscrv,:tions sur c0 premi~r po.ragrc.r,he ? Eat-çe que vrc.:i.mént le • 

Cons~il n~ p0ut pas so mottro dl~ccord sur ce t<::Xte? Si le Conseil ne se croit 

p~s _e~ ùt.et de voter, · j ~ lèv0r~i la slonce, mais je crois ~üe nous pourrions 

aboutir à un vote. 
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_Je 1:,r c:·\0S(; lv t.Jxte suivn.nt : 

•· zy;,.nt :20 sign0 urL mission c~e visit-: cou~.os ùl-l d-., Sir , .l nn Burns (Royaume

Uni Jo Gr.:-.nt1.o-Brvt;:-..gn" ~t d I Irlr,nclo -du Nord), Prosid,mt, 'et do HM. 

T.K. Cheng (Chim,), 1 t Jc.cqu.:,s Tallèc (Franco), Victor C:.rpio (.:&hilipj.)ines), 

c.ssistGu des f:1\...mbrcs d u S\.;crvtc..rié'.t qu 1 -.ll~ pourrt: juger utilv d~ s I c..djoin0.r u et 

do r q.r ,;s0nt2.nts qui pourr:·. iGnt ttr ... ..:'. tsignl s ~:!'.r lE.;s 2.dr.J.inistr::-.ti ·ms loc.:>10 s 11 • 

:ë:at-ce qu.., lo C.nseil nC; p.:.ut l:-as s.:. r.wttr.; ~ •:.,,cc .:.- r ;.'. sur c,;; tt;xtc ? 

M. Vict:.ir· C.Ju>IO (Philippines) (int.:r;)r..:,t,?.tion de: 1 1.:>.nglais) : lfonsfour le 

PrGsi,k::,t, v 0us c.voz :tit; 11qul,:,llo :i:,ourr0. juger util0 d"' s 1 ... tljoindrl;) 11 , Jl 1:;stimc 

4u0 h. mission :.evré'.it c!~Lrn:in0r ·l üs s.;rvicos qui pourront lui ttru utiles de 

la pr.rt ùu S.;cr~tc.rü.t. 

Lo P.RZSIDENT : Je crois quo nous n0 pc..rvi\)n<lr ons pe.s à vot;;:r cc me.tin. 

D:ms cvs conditions, j(; r,ri .; 10s m-,nbr.::s du Consuil qui s-.Jnt p~.rticuli~rl;.llllont 

intt-r-.ss6s à ce j:,al',~gré'.::h1;, et qui ont !nit des pro)osit::.ons de nous les soum0ttre 

:h;;~;c.in rx .. r ucrit. N,:,us vot;.;r..,ns .:.lors, puis nous continu,-rons 1 10xtm1.,;n du mc.nd~t 

d0 l e. r.:ission <l.,; visito ut nûus vng.:.:.t,;.;rons 1 ::-. liscussi on sur l t .. r 0solution C:e 

l I l•SSl.'.!ï:,bllù g~nfralo . 

' Lv. Sous-commission ch.:-.rgc'.:e d 1 0x-i.niim;r l~s moclifict.ti0n5 è ~pp::,rt<.;r au 

après-miGi à trois heure s. 




